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REPU3LI~U~ DU BE~,IN

P~Z3IDZNCE DE L\ REPUBLIOUE

LOI N° 90-32 du '11 Décembre 1_"

portent Constitution de la R4Dl':'li~ue

du Bénin.

•

LS HAUT CONS~IL DE L~ '1E?UBLI· u~, eprès procl=metion d~s résultats

du R~férendum Cons~ituant du ~2 Décembre 1990 a adopté en s4?~c~ du

10 Décembre 1990,

LE PRESIDENT DE LA ~EPUBLInUE promulgue la Loi portant Constitution

de la Républi~ue du Bénin dont la teneur suit:

1... , ...



2

Considér=t le Décret N"90-40 du 23 Février 1990

portant convocation de la Conférence

N~tionale et ~éterminstion de sa mis-

sion ;

Se fondant sur la Décl~ration sur les objectifs et

les compétences de la Conférence des

Forces Vives de la Nation en date du

25 Févri~r 1990 qui proclame solennelle-

ment sa souveraineté et lti force exécu-

taire de ses décisions, créant ainsi une

nouvelle légitimité;

Se conformant aux résolutions de la Conférence des

Forces Vives de la Nation tenue à COTONOU,

du 19 au 28 Février 1990 ;

Considérant :

- l'Ordonnance Na 9ü-001 du 1el' r4ars 1990

portant abrogation de l'Ordonnance n~

77-32 du 9 Se tembre 1977 pro~ulguant

la Loi Fondamentale de la Ré~ublique

Populair"e du Bénin ;

- 1iOrdonnance N°gO-c04 du 1er \lars 1990

portant création du Haut Conseil de la

République et

- le Décret 1
0 90-44 du 1er Mars 1990 por-

tant création de la Commission Constitu-

tionnelle .,

... / ...
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Le Haut Conseil de la Rtput.llque, conform°f:lent aux tE:;:t25

ci-dessus menti~nnés, a?rès avoir ~~:rouvé le Projet d~ Con~titution

élaboré par la Co~~ission Constitu~io~~elle, a proposé, le ?eu)le

B0ninois a ~dopt~ ~u n1f~rendum constituant du 2 D~cembre 1~9C, la

constitutian dont la teneur suit:

PRE ,'\ r·j TI U L E
-=-=-=-=-=-. '-

Le Dahomey, pr'"'lClal~f: iL?puLli'1ue le l~ Dc'?ceJi1hre '1358, a accédé

à la souveraineté internationale le 1er Août 1y60. Devenu Rép~~lique

."'optùaire du B'.?nin le ::;0 ',~ovenb!'e 1'-:75, puis R2publique du B4nin le

1er Mars 1990, il a connu une évolution ~onstituti~nnelle et Dolitique

mouvementée deT>uis son accession 'J. l'indépendance. Seule :?st restée

?érenne l'option ,"?n ..<'a'"eur ,-le J.. '1 rt.,jpublique.

Les chcngements.successiis de reb~mes politiques et tie Louver
oem;,;;ntsi,J· nI ont pas '1moussé la détermination rlu P2uple Béninois 6.

rechercher dans son g.énie propre, les valeu:c3 de civili3ation cul "tu-

relIes, philosophiques et sr-irituclles ~ui animent les formes de S0n

patriotisme.

Ain3i, la Conférence dp.s iorces Vives de la Nation, tenue à

COTO~OU, du 10 au 28 F~vrier 1~_J, en redo~~a~t confiance au peuple,

a permis la r"konciliation n.:=:tional,:: et l'avènement d'une ère -!e Renou-

veau D~mocr~tique.

... / ...
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Au lendeGl-'lin 'le ce-ct:c Con... :re!1ce, •
NOV.:i, PLVPL\'~ . -.~ or",

..
<.,

- n6aIfirmons notre opposition f ndalJentale 3. tout r ..,:,ime

politique [ond( sur Ilnrbitr~ire, Il lictGture, l'inJustice, l corrup

tion, la cüncus~,ion, le r,-·gion.... is:.c, le n:potisrne, la COnfiSCr1tion du

pouvoir et le pouvoir persc~îel •

- Exp,rimons notre îen;le vol, nt(~ ,~e clé fendre ct de sauvegarder

notre Jigni té aux yeux lu. I.lonùe r t n ret.rou~!er la place et le ~'c.J..e de

pionnier de la è mocr~tie et de 1" y fen!'"e des -i.rc.JÎts de l' h nu.il? qui

fure~t naru~re les nô~~c8

- Affirmon::; soler.!lel:'.-e:.er.t nJtrc :létel·rnin.=..tion D,.r la .r..:sente

Consti tution de cr f'r un 21::at le rQi t et de àJimocratie plurë:licte,

dJ.ns lequel les drc-,it~ fondéJ.•.,....ylt u:·- ~e 11 hCG":i::e, les libertés publiques,

la dignité lie la p~r:::onne hur.:a ne n ~ Il ....:u~ticc (',:mt l2;ari...l1:is, protégés

et promus COI!liile la conditi:m n ~ ce:::;saire au tl6veloppeffi.'?l1t v ~·r':' :.ble

ct harmonieux de chaque béni!l(;'i.3 ta.lt da.ns sa dicension telUpor,..:..'lle,

cult~relle que svirituclle ;

R·Sa 'irrr.on:::, notre !"Itt .ChCr.!2!lt aux principes de 1<1 dt::Ir.ocra

tie et Jes Droits de IIHoF.~e ~~lG l l ils o~t étÊ définis ~~r l~ Charte

des iicl.'"tions-"Jnies de 1945 et :a [ cl r_tion Univcr~elle dc.-s -"roi-:;s de

l' Hor...me èe 191~e, \ 13 ....h_:'te ~ ~ric' lne dez =.roi ts de 11 Hot...me <-;t de~

Peuples adoptL;c en Î )U1 par 11 \'"T'~_nis'",' on de l' L"ni 1:' A... rica':'ne 1 rati

f16e par le [, '11n le 0 J~nvier 1)Ot ct I:ont les dispositions

... / ...



- Proclamons notre attachement à la cause d~ l'Unité
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font partie intégra~te de le pré~ente Constitution et du

droit béninois et ont une v::ùeur supérieure à la loi

interne ;

Affirmons notre volonté de coopérer dans la p~ix

et l'amitié avec tous les p~uples qui partagent-nos idéaux

de liberté, de justice, de s~lièarité humaine, sur la base

des principes d'égélité, d'intérêt r4ciproque et de respect

mutuel de la souveraicc1;é nationale et de Il intégrité terri

toriale ;

Africaine ct nous engageons à tout mettre en oeuvre pour réa-

liser l'intégration sous-régionale et régionale

---

_ Adoptons solennellement la p~ésente Constitution

/

, 1
etui 1 est la

lfyaJisme.

/1
\

\

\

Loi Suprême de l'Etat et

fidélité et respect.

à laquelle nous juron!": .
'- ---------

·_---:' \
\
\•

\

!,
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TITRE PREt1IER

PORTO-l'OVO.

--République_indÉpend2rrteest une

SOUVERAINETE

du Bénin

~
LŒtat

1
1

r~t

LI emblème national e st le drapeau tri ' lore vert,

La Capitale de la RépUbliqUe du Bénin

DE L'ETAT ET DE LA

et souveraine.

ARTICLE 1er,-

. --

de verte sur toute

" FRATERNITE -

'AUBE NOUVELLE ".

la hauteur et sur les deux cinq~èmes de sa

bandes horizontale~ ,égales: la \upérieure jaune, l'infér12u-

i

La Devise de la Républi e est

JUSTICE - TRAVAIL" / .

La langue officielle elst le Français.
1

1
Le Sceau de l'Etat; cbnsti tué par un disque dû cent

jaune et rouge. En part&nt de la hampe, une,

1'e rouge.

vingt millimètres de diamètx;e, représente :
i

à l'avers une irogue chargée de six étoiles à

cinq rais voguant sur des ndes, accompagnée au chef d1un 3rc

avec une flèche en palme 5 utenu de deux l'écades en sautoir

et, dans le bas, ct lune b~ ~rolle portant la devise "Fraternité _

Justice - Travail ll avec, 11 entour, 11 inscription "République

du Bénin ll

... / ...
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- et au revers Q~ écu coupé au premier de sinople,

au deuxième parti d'or et de gueules, qui sont les trois cou-

leurs du drapeau, l'Écu entouré des deux palmes au naturel

les tiges passées ~n s~utoir.

Les 2l.rfll8S du b .;.-i1i..i1. <.;ont :

Ecartelé au premiEr quartier d'un chateau Samba d'or

Au d€Qxi2L~ d'ar~z~t à l'Ztoile du Bénin cu naturel

Cl est-à-dire une croix è. h-.li t ;.>ointes ct 1azur anglée de r21.Y0:15

d'argent et de sê.ble en Qbîm.::

Au troisième d'argent pc.lnüer de sinople chargé d'tm

frui t de gueule

Au qua±rième d'argent ou navire de sable voguar.t sur

une mer d' azur avec e:n brochant sur la ligne de l'éœrtelé un

losange de gueule

Supports

Timbre :

Devise :

deux panthères d'or tachetées

deux cornes d'abondance de sable d'où

sortent des épis de maïs

fraternité - Justice - Travail en caractère

de sable sur une banderolle.

ft~TICLE 2~- La Républioue du Bénin est une et indivisible,

laïque et démocr2tique.

Son principe est: le Gouvernement du Peuple, par

le Peuple et pour le ~euple.

... / ...
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ARTICLE 3. - La souveraineté natiçmale... appartient au Peuple,

AUCtm8 fraction du Pel1ple, aUCW1e communauté, aUClli'l8

corporation, aUCQ~ parti ou ~ssociation politique, aucune or-

ganisation-syndicale_ ni aUClli1 ind..i.vidu ne peut sien attribuer

l'exercice. ,
La Souveraineté s:cxerce conformément à la présent~

Constitution qui est 13 Loi Suprême de l'Etat.

Toute loi, tout texte r6.'glementaire et tout acte ad

ministrûtiî contraires à Ces dispositions s~nt nuls et non

avenus. En conséquence, tout citoyen a le droit de se pourvojr

actes présumés inconstitutionnels.

devant la Cour Constitutiop~elle contre
1
'.
i

les lois, textes 2t

AR'I'ICLE 4,._· Le Peuple exerce sa souveraineté par ses représentants
1,

,élus et" par voie de référendum. Les c?!fditions de recours

2U référendum sont ùéterminŒ8p~r la préàente Constitution et

par une loi organi~uea \,
La Cour Constitutionnelle veille à la régulari .0.;,-:': du

référendum et en proclB..me les ré\ultats.

• a ~ / •••

. . . ...

ARTICLE 5.- Les Partis PolitiqUe~ concourent à l'expression
\

du suffrage. Ils se forment et exercent libremen~ leurs acti-
,

vités dans les conàitions dé~erminées par la Charte des ?artis
.~---" ".

politiques. Ils doivEnt respecter les :principes de ~ souve

raineté natïonale, de la démocratie, de 11 intégrité t\errito

riale et la laYci té (j,e lIEtat"
\
\,
\
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ARTICLE 6.- Le suffrage est universel, égal·et-secret. Sont

électeurs, dans les conditions dsterDinées par la loi, tous

les nationaux béninois des deux sexes âgés de dix-huit ans

révolus et jouissant de leurs droits civils et politiques'.

;-1 'l'Il E II

DES DROITS ET DES I:;EVOI"S Dl'. Ll. i'E:<SOi\1Œ HUHAlNE

ARTICL2 7.- Les droits et les devoirs proclamés et garantis

par la Charte A~ricaine des DrOit3 ùe l'Homme ~t des ieuples

adoptée en 1981 par l'Grganisatio~ de l'Unité Africaine et

ratifiée par le Bénin le 20 Jenvier 1986 font partie intégrante

de la prése~te Constitution et au Droit Béninois.

ARTICLE 8.- La personne h~aine est s~crée et inviolable.

L'Etat a l'obligê"tion absolue de la respecter et de 10. proté~--"

ger. Il lui garantit un plein épanouiss€nent. A cet effet, il

assure à ses citoyens l'égal accès à, la sa'1té, à l'éducation,

à la culture, à l'inîorœation, à la fOrEation professiœ1llelle

et à l' eLploi .

ARTICLE 9.- Tout être hur:lain a droit au è.éveloppement et ou

pleL~ épanouissement àe sa personne da~s ses dimensions maté

rielle, temporelle, .intellectuelle et spirituelle, pourvu

qU'il ne viole pas les droits d'autrui ni n'enfreigne l'ordre

constitutionnel et le~ bonnes moeurs.

~\TICLE 10.- Toute personne a droit à la culture. L'Etat a le

devoir de s~uYegarder et d~ promouvoir les valeurs nationales

de civilisation tant r:.at€.I:icll.es que spiri.t.1l p )) es, aillsi que

les trad j ± j on s..-eul.turelle5 •

. .. / ...
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PRTICLE 11.- Toutes les coc2unautés composent la Nation béni

noise jouissent de la libert~ d'utiliser leurs langues parlées

et écrites et de développer leur propre culture tout en res-

pectant celles àes autres.

L'Etat è-oi t prorr.ouvoir le à02veloppement de lcngues

nationales ct 1intercor;JI.unice tien.
__ ._0'- . .•.. ' .. -.

ARTIClE 12. - 1:.' Ltat-et lés Colleètivi·tés publiques garantis-

sent l'éducation des enfants et créent les conditions favb~

l'ables à cette fin.

ARTICLè 13.- L'Etat pourvoit ~ l'éduc~tion de la je~1esse

par des deoles publiques. L1enseigneJ~lent pril..aire est obli-

gatoire. L'Etat assurG yrogres5ive~ent l~ gratui~é de l'en

seigner,e~t putlic.

.- ----

j1RTICLE 14.- Les institutions et les COL~I.unnutés religieuses

peuvent égalGLent concourir à 1 1 éduc2tion de la jeunesse.

Les écoles privées, laI~uEs ou confessionnelles, peuvent être

ouvertes avec l'autorisation et le contrOle de l'Etat. Les

écoles privées peuvent bén~ficier des subventions de l'Etat

dans les conditions dBter~inées par la Loi.

ARTICLE 15.- Tout individu a droit à la vie, à la liberté,

à la sécurité et à Il intégrité de sa personne.

ARTICLE 16.- Nul ne peu~ être &rrêté ou inculpé qu'en vertu

ct 'une loi prow'u1guée antÉrietû'eL:ent aux faits qui lui sont

reprochÉs.

Aucun citoyen ne peut ê\re contraint à l'exil .

.../ ...
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---ARTICLE 17.- Toute personne accusée d'un acte délictueux

est présumée innocente jusqu'à ce que ~~ culpabilité ait

été légale~ent établie au cours d'un procès pub1ic_dur~

lequel toutes les g~ranties nécessaires à sa libre d~fense ~

lui auront été assurc':es o'

Nul ne sera conè.2rmé pour des actions ou omissio'J'::;

qui, au moment où elles o~t 2té cOmLises, ne constituaient

pas une inLraction d'apr~s le droit national. De même, il

ne peut être infligé de peine plus forte que celle qui était

applicable au moment où llinîraction a été commise.

, établisse! .,:>ni:. p.L:r1 i t:.en-::::...-

loi pénale en vigueur.

ant une durée supérieure

ARTICLE 18.- N"ul ne sera f:n..:riis à lü torture, ni à des 5 iCêS

ou.. traitelOents cruels, f1lliai:nS ou dégradant,s,

Nul nia Il? ~rbi t dl er.'.pêcber un détenu ou Wl prévenu
1

de _se Ltire e.xZLiner #r u::~ r::édecLl'} de son choix.

Nul nE peul ~tre ùt.tenu dê;J1s

tiaire s'il ne tO"'7 sous le coup

Nul ne peut ~tre d2tenu

à 'quarante-hui t tures que par ln

auque~ il doiyf~tre présenté. Ce ct lai n~ peut être prolongé
, .

que d-.s des/cas exceptionnelleoent prévus par la loi et oui,
DG peut exééder une p~riode superieure à huit jours.

!
ARTICLE 19,- Tout individu, tout agent de l'Etat qui se ren-

drait coupable d'acte de torture, de sÉVices ou traitements

cruels~ inhumains ou dégradants dans l'exercice ou à l'occa

sion de l'exercice de ses fonctions, soit de sa propre i~i

tialive t soi t sur i...:lstru.ction, sera puni conformément à 4-
i

lo.L..'

... / ...
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Tout indivièu, ~OUL &sa~t de l'Et3t est déli& du-

- devoir d'obéissance lorscue l'ordre reçu constitue une nttein-

~ grave et @anifeste &u reEPect des droits de l'hOIDDe et
,

des libertés publicués.
,,

t..RTICŒ 20,.,.-.1e.JiDwicilé est inyj 0] 2ble......ll ne peut y être ef-
1
1

fef"tui- de visites ekew ~ ci' i f i rE!S ou da perauisitiens que d.::ns\ .
les fOIT.es et conèiti...ens, ::prevues par la loi.

J!...RTICŒ 21 ,- Le sécret ut: 1... cor:"espcn:d.nce et Ces co.c.Lunica-

ti..ons est garanti pm- lu loi.

Toutel:er'sorme a droit à la propriété. Nul ne

bli.que et contre juste et i-'réalable dédorr.aJei::ent.

/',
PRTIClE 22.-

j.
/ peut ~tre ?rivé- de sa pro~riEfté ç,ue. .t'our cause C:' utilité pu

/"

;/"
,....~.__..,.,._-'AR';!;.T=-I=-C~LE:='-=2~3.- Toute ycrsoroe ê. droit à la liberté de pe..."'ls,,;-e, de

.~d...e-rel.i.6i-,cie culte, d' o;..i..l'lion et ct le.xpressi on..

dens le respect d0 11 ordre ?ublic établi par la loi et les rè--

glements. L1exercice du culte et l'expression des croyunces

slefîectuent da~s le res?ect de la larcit~ de l'Etat.

Les institutions, les cOCkQ~autés religieuses ou

pbilosopil.iques O:lt le è.rei t de se développer sans entraves.

Elles ne sont pas soumises à la tutelle de l'Etat. Elles rè

Elent et ~d8inistrent leurs affaires d'une manière autonome.

ARTICLE 24.- La libert& ~e la presse est reconnue et garantie

par l'Etat. Elle est prot~gée par la H2ute Autorité de l'Audio-

une loi organi..çue.

Visuel et de la COCtII:uni.catian dans les conditions f'ixées par
/

"
•

••• 1 •••
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ARTICLE ~5.- L'E~t reCOfuïait et garantit,'àans les conditions

fixées par la loi, la liberté d'aller et venir, la liberté

d'association, de rÉunion, de cortege et de œcnifestation.

ARTICLE 25.- L'Etat assure &tous l'égalité devant la loi sans

distinction dlorigL~eJ de race, de sexe, de religion, d1opi

nion politique ou Ge position sociale.

LI hOnlh,e et la îert11e sont égaux en dmit. L'Etat pro

tège la famille et partic~lièrement la mère et Il enfant. Il

veille sur les handicapés et les personnes ~gées.

ARTICLe 27.- Toute personne a droit à un environnement sain,

satisfëisant et durable et a le devoir de le défendre. LILtat

veille à la protection de llenvironne~ent.

ARTICLE 28.- Le stockage, la aanipulation et l'évacuation Ce~

àéchets toxiques ou po~luants provenant des usines et au~rLS

unités industrielles ou artisanales installées sur le terri

toire national sont régleruentés par la loi.

t~TICLE 29.- Le transit, l'importation, le stockage, l'en

fouissement, le déversei::ent sur le territoire national des dé

chets toxiques ou p61Iu~~ts Qt~aogers .et..~out accord y relatif

constituent un crime co~tre la Nation. Les sanctions ap~~ca

bles sont définies par la loi .

.4RTICLE 30.- L'Etat reco~~t à tous les citoyens le droit au

travail et s'efforce de créer les co~ditions qui rendent la

jouissance de ce droit effective et garantissent au travail

leur la juste rétribution de ses services ou de sa production •

.. " ...
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ARTICLE 31.- L'Etat reconnait et garantit,le droit de grève.

Tout travailleur peut défendre, d~s les conditions prévues ... .,. .'-

par la loi, ses droits et ses intér~ts soit individuellement,

soit collectivement ou par l'action syndicale. ,Le droit de

grève s'exerce dans les conditians déf'i.nies par la loi.

ARTICLE 32.- La défense de la Nation et de l' intégrité du ter

ritoire de la République est un devoir sacré pour tout citoyen

béninois.

Le service rdlitaire est obligatoire. Les condi ,-;i·')ns

dl accomplissement de ce devoir sont déterminées par la loi ..

ARTICLE 33.- Tous les citoyens de la République du Bénin ont

le dev.oir de travailler pour le bien CO&mlun, de remplir toutes

leurs obligations civiques et professionnelles, de s'acquit

ter de leurs contributions fiscales.

ARTICLE 34.- Tout .citoyen béninois, civil ou militaire, a le
;

devoir sacré de respecter, en toutes circonstances, la Consti-

tution et l'ordre constitutionnel établi ainsi que les lois

et règlements de .la Républi~ue.
". ',:' :-'

'·ARTICLE 35.-" Les citoy~ns' chargés d'une fonction publique ou
{ .
\,

él~~ à une fonctionpolltique ont le devoir de 11 accomplir a"iJ'ec

conscJ.ence, compétence, probité, dévouem.ent et loyauté duns. .
l'intérêt et le respeè't. G.u bien COéffilun.

ARTICLE 36.- Chaq~.e b6.îÏ.:.~~s a. le deyoir de respecter et de

considérer so~semblable,saria discrimination aucune et d'en-. . '. . ..' ,
t

,~,

tretenir avec les~tres des r~ations qui permettent de sau-
t .....

vegarder, de renforcer et de promOuvoir le respect, le dialo-
",

gue et la tolérance réciprpque en
'"

hési.on .national e •
...

"

vu~.de la paix et de le co-
"
'\

'\,
. "·~..I ...
.. ~. ~

", .

"

"
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ARTICLE 37.- Les biens publics sont sacrés et inviolables.

Tout citoyen béninois doit les respecter scrupuleusement et,

les protéger. Tout acte de sabotage, de vandalisme, de corrup

tion, de détournerrlent, de dilapidation ou d'enrichissement ;
.. . -; , ,

illicite est réprimé dans les conditions prévues ,par la loi.

""'~
"

ARTICLE 38.- L'Etat protege ~ l'étranger les droits et

~êgitimes des ci,tayens bà~ois.

!

inté~êts

/
!

." ,;"ARTléLE 39,- Les étraIl{;ers b0néficient sur le territaire

République du Bénin des 'L"t~r:!eS droits et libertés -qUe les

toyens béninois et ce, dans les conditions déterminées par la

loi. Ils'sont tenus de se conformer à la Constitution, aqx
\

lois et aux règlements de la Republique.
, ,

'.

: l,' ARTIClE 40.- L'Etat a le devoir 'èl;,,' assurer la dilfusion et
" '., , ,"-' .. ,...

l'enseignement de la Constitution; de la Déëlaration Uriiver-

selle des Droita de l' hOIliLle de 1948, de la Charte Africaine

des Droits de l' Hoü.&!e et des Feuples de 1981 'airislq~e"de

tOus les instruments internationaux d~ent ratifiés et rela-
1

tifs aux Droits de l'Homme.

L'Etat doit intégrer les droits de la personne humai

ne dans les prograwEes d'alphabétisation et d'enseignement aux
;

'différents cycles scolaires et tmiversitaire~ et dans taus les

,,' pro'grammes de formation clc::.s, Forces Armies, des Forces de Sé

cur1té Pub' j que et Assimilés ....

LL'Etat doit également assurer dans les langues na-
f,

tionales par tous les moyens ,'de cocmunication de masse, en

particulier par la raciiod.i.i:t:usion et la tél.évisi~ .la M.f.fu-
./

, ,

s.1on et l " ense.1.gnell:e.nt "de ces mêmes droits.•

",

/, "

,... / .. ·
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,-1 T R E III

DU POUVOIR EXECUTIF

ARTICLE 41.- Le Président de la République est le Chef de

l'Etat. Il est l'élu de la Nation et incarne l~ ,unité nationale.

Il est le garant de l'indépendance nationale, de

l'intégrité territoriale et du respect de la Constitution, des

traités et accords internationaux.

ARTICLE 42.- Le Président de la République est élu au suffrage

universel direct pour un rr.andat de cinq ans, renouvelable une

seule fois.

En aucun cas, nul ne peut ~xercer plus de deux man

dats présidentiels.

ARTICLE 43.- L'élection du Président de la République a lieu

au scrutin uninomin~~.~ajoritaireà deux tours.

ARTICLE 44.- Nul ne peut ~tre candidat aux fonctions de ~ré

sident de la République s 1il :

- n'est de nationalité béninoise de naissance ou

acquise depuis au moins dix ans ;

- n'est de bomle mqralité et d'une grande probité ;

- ~e jouit de tous ses droits civils et politiques ;

- n'est âgé de 40 ans au moins et 70 ans au plus à

la date du dépOt de sa candidature ;

- ne réside sur le territoire de la République du 'Bé-_....-,
nin au mo~ent des élections ; '. "/'

. ····A.•__.

- ne jouit d'un ét&t complet de bien~tre physique

et mental dOment constaté par un collège de trois_ ..

médecins assermentés -désignés par la Cour Consti-.
_/_..... tutionnelle.

.~ .
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.ARTICLE 45.- Le Président de la République est élu à la L:djori---

\'\

\

",

té absolue des suÎfrages exprimés. Si celle-ci n'est pas obte

nue au premier tour de scrutin, il est procédé, dans un c'~la1

de quinze ~ours, à un second tour.
\
\ .

S'euls peuvent se présenter au second tour àe' scrutin

:les.de~: ca~~dats qui ont recueilli le plus grand nombre de
\

sUf~rages au p~e~er tour. En cas de désistement de l'un ou
\ ' .
\, \ .....

l'aut:he\ des de~ cafididats, les suivants se présentent dans

l'ordr de leur classement après le premier scrutin.

Est déclaré élu au second tour le candidat ayaDt re

~e1111\la majorité relative des suffrages exprimés.

ARTICLE 6.- La convocation des électeurs est faite par décret

d.es l\dnistres.

ARTICLE r- Le premier tour du scrutin de l'élection du Pré

la République a lieu trente jours au moins et qua

rante jours· au plus avant la date d'expiration des pouvoirs

pris en

du Président en exercice.

te mandat du nouveau Président' de la Républ~que

pre~d effet pour compter de la date d'expiration du mandat

de son prédécesseur.

ARTI,CLE 48.- La loi fixe les conditions d ' éligibilité, de pré

sentation- des candidatures, de déroulement du scrutin, de dé-

1
1

.pouillement et de proclamation des résultats de l'élection du

Président de la République.

La loi fixe la liste civile du Président de la hé

publique et détermine la pension à allouer aux anciens Prési

dents de la République •

. . Toutefois', pour compter de la promulgation

de la présente Constitution, seuls' les Présiàents de la Répu

bllque.-consti:tUtiorme]] ement élUs pourront béné.ficier des dis....

positions du précédent alinéa.
.. ..1. ·.
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ARTICLE 49.- La Cour Constitutionnelle veille à la régulari

té du scrutin et en constate les résultats.

L'élection du Président de la République fait l'objet

d'une proclamation provisoire.

Si aucune contestation relative à la régularité des

opérations électorales nia été déposée au Greffe de la Cour

par l' tm des CJ'"_1dJ.dats dans le s cinq j ours de la proc.l.amation

provisoire~ la Cour àéclare le Président de la RéPublique dé

finitivement élu.

En cas de contestation, la Cour est tenue de statuer
,

dans les dix jours de la proclamation provisoire ; sa décision

,.emporte procla· ation définitive ou annulation de l'élection.

~i étcune contestation nia été soulevée dans le délai

de cinq jours ·et si la Cour Constitutionnelle estime que l'élec-
.

tian n'était· entachée dlauc~~e irrégularité de nature à en
-

entratner. l'annulation, elle proclame l'élection du Président

de la République dans les quinze jours qui suivent le scrutin.

En cas d1anrulatioh, il sera procédé à un nouveau

tour de scrutin .dans les quinze jours de la décisien.

ARTICLE ,';0.- En cas de vacance de la Présidence de la rtÉpubllque

par décès, démission ou empêchement définitif, l'Assemblée

Nationale se réunit pour statuer sur le cas à la majorité

absolue de ses membres. Le Président de l'Assemblée Nationale

saisit la Cour Constitutionnelle qui constate et déclare la

vacance de la Présidenc~ de la République. Les fonctions de

Président de la République, à l'exception de celles mention

nées aux articles 54 alinéa 3, 58;"60, 101 et 154 sont provi

soirement exercées par le Président de l'Assemblée Nationale ..

.../ ....
.-'
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L' Élection du nouveau Président de la République a
"

lieu 'trente jours au moins et quarante j ours au plus après la

déclaration du ca~actère dÉfinitif de la vacance.

En cas de ~se en accusation du Président de la hé-

publique devant la Haute Cour de Justice, son L~térim est assu

ré par le Président de l~ Cour Constitutionnelle qui exerce

toutéS les fonctions de Président de la rtépublique à l'excep

tion de celles mentionnées aux articles 54 alinéa 3, 58, 60 J

101 et 154.

En cas Llabs~nce du territoire, de maladie et de con-

gé du PrÉsident de la R6publique, son intérin est assuré ~~r un

membre du Gouvernenent qu'il aura désigné et dans la li@ite

des pouvoirs qu'il lui aura délégués.

ARl!CLE 51.- Les fonctions de Président de la République sont

incompatibles avec 11 exercice de tout autre mandat électiî,

de tout emploi public, civil ou militaire et de toute activité

professiorillelle.

ARTICLE 52.-- Duran" leurs fonctions, le Président de la Répu-

blique et les Q.embres du Gouvernement ne peuvent par eux-m~mes, ~

ni par interm&d.iaire rien acheter ou prendre en bail qui a;":--dT

tienne au doœaine de l'Etat, sans autorisation préalable de la

Cour Constitutionnelle da~s les conditions fixées par la loi.

Ils sont ter-us J lors de leur entrée en fonction et

à la fin de cellè-ci, de f~ire sur l'honneur une déclarat10n écrite

de tous leurs biens et patrimoine adressée à la Chambre des ~0mp-

.Ils ne peuvent prendre part aux r.iarchés de fournitures

et aux adjudications pour les <J.do.inistrations ou insti.tutions,

relevant de l'Etat ou soUIJ.ises à leur contrOle •

.../ ...
1

1
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ARTICLE 53.- Avant son entrée en fonction, le Présida~t de la

République pr~te le sernent ·suivant :

IIDevant Dieu, les Nânes des Ancêtres, la Nation et

devant le Peuple Béninois, seul détenteur de la souveraineté

Nous , Président de la

République, élu conformément aux lois de la République jurons

solennellement

- de respecter et de défendre la Constitution que le Peu-

pIe bénLllois 51 c:!st libreoent donnée ;

,,
'0 '.

"

- de re lir loyaleffi~1t les hautes fonctions que la ~~tion

nous a conficies ;

- de ne nous laisser GUider que par l'intérêt général et

le respect des droits de la personne humaine, de consa

crer toutes nos forces à la recherche et à la promotion

du bien conœ:un, de la paix et de l'unité nationale

- de préserver l'i~tégrité du territoire national ;

- de nous conduire partout en fidèle et loyal serviteur

àu peuple

En cas de parjure, que nous subissions les ri-

gueurs de la loi 11 •

Le serment est reçu par le Président de la Cour Cons

titutionnelle devant l' .r_ss21:!blte ilationale et la Cour Suprême.

ARTICLE 54. u Le i?réside t de la République est le détenteur du

pouvoir exécutif. Il est le Chef du Gouvernement, et à ce ti

tre, il déterci....'"1e et conduit la politique de la Nation. Il

exerce le pouvoir réglementaire.
,

Il dispose de llAdrninistration et de la Force Armée.

Il est responsable de la Défense -ationale.

... / ...
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. Il nor:m.e, après avis consultatif'· du Bureau de 1 'Assem-~' c~.

blée Nationale, les rüen:bres du GouverneI!lent ; il .fixe leurs at

tributions et met fin à leurs fonctions.

Les membres du Gouvernement sont responsables devant

lui.

Les fonctions de me~bres'du Gouvernement sont L~com-

patibles avec l'exercice de tout mandat parlementaire, de tout
\

emploi public, civil ou militaire et de toute activité pro~es

sionnelle.
\
\.Les actes è.u Président de la' Hépublique autres que \,

\
ceux prévus aux articles 60 et 115 sont contresignés p'~r les ..

\
\,

ministres charg~s de leur exécution. '

ARTICLE 55.- Le Président de la Républiçue préside le Conseil
i

des lV'dnistres •

Le Conseil des ~~es délibère obligatoirewent

sur :

- les décisions qeterffiinant la politique générale de

l'Etat·. ,
- le s projets de loi

les ordo~~ces ct les décrets réglementaires.

ARTICLE 56.•- Le Président de la République nOIllI'.le trois des sept

membres de la Cour Constitutionnelle.
i

Après avis du Président de l'Assemblée Nationale,

il nomme en Conseil des f-linistres : le Président de la Cour

Suprême, le Pr~siàent de la Haute Autorité de l'Audio-Visuel
. ,

et de la Commun; e-ati.on, le Grand Chancelier de l'Ordre National•

.../ ...

-_/
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Il nomme êgal~Qent en Conseil des ~dnistres : les

memb~s de la Cour Sup~me, les Ambassadeurs, les Envoyés ex

traor(Ùr81 res, les l"lagis:tr,ats, les O~ficiers Généraux et Supé~
'..

rieurs ,les Hauts Fonctionnaires dont la liste est fixée par
" ,

"

une loi organique.

ARTICLE 57.~,Le Président de la République a l'initiative des
)

lois concurre~ent avec les cecbres de l'Asseffiblée Nationale.

Il a~sure la promulgation d~s lois dans les quinze
. _..._._ ...

jours qui suivent la trunsr;~ission qui lui en est faite par

le Président de i 'AsseLiblée Nationale',

Ce délat est réduit à cinq jours en cas d'urgence
\

déclarée par l'As~emblée Nationale. '.
j ~..

Il peut, avant l'expiration dé\ ces délais, dewander
".

à l'Assemblée Nationale une-seconde-dé1~ration'dela loi ou
1

de certains de ses ,articles~-Cette seconde délibération ne peut
\

atre refusée.
1

Si l'Assemblée Nàti:onale-'-est "enj fin de session, cette
,.

seconde délibération a lieu d'office lors~de la session ordi-
•

naire suivante. \
1

Le vote pour cette seconde d41i~ération est acquis

à la majorité absolue des rüewbres composan± l' Assemblée r~a-
1

tionale. Si ap'rès 'ce dernier vote, le Président de la Républi-

que refuse de promulguer la loi, la Cour C~stitutionnelle ,
\

s~sie par le Président de l'Assenmlée Nati~nale, déclare la,
loi exécutoire si elle est conforDe à la Constitution.

La m@me procédure de Lùse à exécution est suivie

lorsque à l'expiration du délai de promu:Lgation de quinze jours

prévu à l'alinéa 2 du présent article, il n'y a ni prooulga-

tion, ni demande de seconde lecture.

.
••• i •••
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58.- Le Présièent de la képublique, après consulta-

;

tion du ~résident de l'Asseoblée Nationale et du Président de la .-Cour Constitutionnelle, peut prendre l'initiative du rÉféren- ~

dum sur toute question re~ative à la proBation et au renforce-
"

ment des Droits de l' Ho~;e, à l' L"1tégration sous-régionale ou

régionale et à ~'orgcnis~ticn ~ES pouvoirs publics.

\
ARTICLE 59.~ Le Pn2sident de la hépublique assure l'exécution

des lois et garantit celle ~cs décision~ de justice.

I~TICLE 60.- Le Président de la République a le droit de grnce.

Il EXerce. ce droit dans les conditions définies par l'article

130.

ARTICLE 61.- I.e Président de la Répt1blique accrédite les l\L!bas- _.-.,
\

saàeurs et les Lnvoyés extraordinaires auprès des puissances

étrangères ; les Ambassadeurs ct les BnYoyés extraordinaires,

des puissances étrangères sont accrédités auprès de lui.

ARTICLE 62.- Le Président de la Hépublique est le Chef Sunr~me

des Armées.

Il noc.rr:e en Conseil des hinistres les cen;bres àu
;

Conseil Superieur de la Défense et préside les réunions dudit

Conseil.

La conposition, l' 01 ganisation et le fonctionne:...en t

du Conseil Supérieur ùe l~ Utfense sont fixés par une loi.

ARTICLE 63.- Le Pr<sident de la République peut, outre les

fonctions spécialisées àe défense d~ l'intégrité territoriale

dévolues à llArmée, faire concourir celle-ci au développe~ent

écono~~que de la Nation et à toutes autres tâches d'intérGt

public dans les conditions dé~inies par la loi •

. . . i ...

•
----~
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ARTICLE 64.- Tout membre des Forces Armées ou de Sécurité

.'. .•

/.
-'

Publique qu~ désire ~tre candidat aux fonctions de. Présic:.cnt

de la République doit au prÉalable donner sa démission des ~or

ces Arnées ou de Sécurité fublique.

De.ns ce cas, l'intéress8 pourra prétendre au .L..:n~fice

des droits acquis confor~é~ent aux statuts de son corps.

ARTICLZ 65.- Toute t~ntative de renversement du régime consti

tutionnel par les personnels des Forces Armées ou de Sécurité

Publique sera consid~rËe cc~~e une forfaiture et un crime con-

tre la Nation et l'E~~t et sera sanctionnée confornÉment à la

loi.

ARTICLE 66.- En cas èe CQUJ d'Etat, de putsch, d1agression oar

des mercenaires ou de coup ~e force quelconque, tout membre

d'un organe constitutionnel a le droit et le devoir de fal~e

appel à tous les moyens pour rétablir la légitimité constitu-

tionnelle, y coopris le recours aux accords de coopérativn Li-

litaire ou de défense existants.

Dans ces circonsta'l1ces, pour tout béninois, dé.so.bair

et s'organiser pour fa1r~ échec à l'autorité illégitime consti

tuent le plus sacré déS droits et le plus inpératif des devoirs.

ARTIC~ 67.- Le Président de la République ne peut fairE ~ppel

à des forces arwées ou de )olice étrangères pour intervenir

dans un conflit intérieur s~uf I~~S les cas prévus à l'arti-

cle 66.

PRTICIE 68..- Lorsque 1.25 institutions de la République, l r ':'1dé-

pendance de la Nation, llir.t'-grité du territoire nation:;:,l

ou l 1exécution des engagements internationaux sont menac~es de

manière grave et imaédiate et que le fonctionneDent régulie~

des pouvoirs publics et constitutionnels est menacé ou ':"i1".:r

rompu., le Président de la République, après consn) taUon du

... / ...

• • -
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Président de llAssecblée Nationale et du Frésident de la Cour

Constitutionnelle, prend en Conseil des lfûnistres les ~esures

exceptionnelles exigées par les circonstances sans que les

droits des citoyens garantis par la Constitution soient sus~8n-

dus.

Il en informe 12 Nation par un oessa6G.

L'Assemblée NationalE:: se rôunit de pll?in droit en

session extraordinaire.

ARTICLE 69.- L~s Qesures prises doivent s'inspirer de la volon-

té d'assurer aux pouvoirs publics et constitutionnels èans ~es

~oindres délais, les coyens d'accowplir leur rr:ission.

L'Assemblée Nationale fixe le délai au terne duquel

·1e Président de la hépublique ne peut plus prendre des mesures

exceptionnelles.

ARTICLE 70.- Le Président de la République peut déléguer C8r-

tains de ses pouvoirs aux ministres._ sauf ceux prévus aux arti-

cles 54 alinéa 3, 60, 61, 101, 115, 133 et "144.

ARTICLE 71.- Le Président de la République ou tout membre de

son- Gouvernen:ent peut, dans Il exercice de ses fonctions gouver

nementales t etre interpellé par 11 AsseLlblée Nation.ale.

Le Président àe la République répond à ces interpel-

lations par lui-m~me ou par l'un de ses Dinistres qu'il ~~lè-

gue spécialement devilllt Il Asser;.b16e Nation2le.

En la circonstance, llAssemb10€ N~tionale peut pren

dre une résolution pour f2ire des reco@ffiand~tions au Gouverne-

ment.

1
••• 1 •••
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ARTICLE 72.- Le Président de la

par an un message à l'Assemblée

Nation.

Il peut aussi, à tout

\
.~' ..

. '

adresse une fois

nale sur l'état de la

adresser des messages
1

à l'Assemblée Nationale. Ces messages ne donnent lieu à 3.ilCUn
i \,

débat; ils ~euvent toutefois ins~ir~r les travaux'de l!i.ssem-

blée. \
\

. .~

. .< . -
"à l'Assemblée Nation~ê lorsque,

,,.. -, ...

\

ARTICLE 73.~ La responsabilité personnèlle du Président deoola
\

République est engagée en ~s de haute trahison, d'outr~ge à

l'Assemblée, ou d'atteinte·à l'honneur e~ à la probité.•.

ARTICLE 74.- Il Y a haute trahison lorsqœ le Président ·:;2 la
\ 1 i

République 'la violé son serment, esl; recomu auteur, co-auteur

ou oompHce\ de violations graves e~ carac;érisées des Droits "

de l' Homme, lde cession d'une partJe du ten'itoire national ou
\ '

d'acte atte1tatoire au maintien ~"un enviromement sain, satis-".

faisant, dur,able et favorable ~U' développement.

ARTICLE 7s.i Il y a atteinte à l 'honneur et ~ la p~obité Lo-<;am

ment lorsquf le comportement personnel du Préaident de la H.épu

blique esttcontraire aux bonnes moeurs ou qu'il est reconnu au-
1

. teur, coioiaû,teur ou compliçe de malversations, d~ corruption;'
1

d' enrichi~"sement illici~'.
1

1
1

ARTIC~ 76.- Il Y a ou~rage
1

sur des ~uestions ros:es par l'Assemblée Nationale 8ur ~'acti-

vité go~vernementalc le ;;."'résident de la République ne, iournit

aucune réponse è.aùs un délai. de trente jours.

ARTICLE 77. - PaSst c~ délai, le i'ré~{d'ènt de l'Assemblée Na-
f

f

tionale saisit 18 Cour Constituti.onnellede ce manqueQent gra-

ve aux' dispositions constitUt1?~lles.
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La CouJ;' Constitutionnelle statue dans les trois

jours. Le Pr~sident de la République est tenu de fournir des

réponses à 1 i Asseoblée Nationale dans les plus brefs délais.

et dans tous les cas avant la fin de la session en cours.

A llexpiration de ce délai, si aucune suite n'est

donnée par le Président de la rtépublique à la décision de la

Cour, le Président de l~ R&~ublique est déféré devant la

Haute Cour de Justice pour outrage à llAssemblée Nationale.

ARTIClE 78.- Les faits prévus aux Articles 74 à'n seront

poursuivis et punis selon les dispositions des Articles 136

à 138 de .la présente Constitution.

TI T R E IV

DU POUVOIR LSGISLATIF

l - DE LI ASSEr-1BIEE NATIONALE

ARTICLE 79.- Le Parlement est constitué par une Assembles

unique dite Assemblée Nationale dont les membres portent le

titre de député.

Il exerce le pouvoir législatif et contrOle llaction

du GOuvernement.

ARTICLE 80.- Les députés sont élus au suf'frage universel (:i

rect, La durée du Q&1dat est de quatre ans. Ils sont rééligi

bles. Chaque député est le représentant de la Nation toute

entière et tout mandat impératif est nul.
....

ARTICLE 81.- La loi fixe le nombre des membres de l'Assemblée
t

Nationale, les conditions àtéligibilité, le régime des incom

patibilités, les conditimls dans lesquelles il est pourvu

aux sièges vacants.

.../ ...
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La Cour Constitu~ionnel]e statue souverajnement sur

la validité de l'élection des députés.

Tout membre des Forces Armées ou'de Sécurité Publi

que qui désîre ~tre candidat aux fonctions de député doit au

préalable donner sa déffiission des Forces Armées ou de Sécuri-

•
4

té Publique.

Dans ce cas, l'intéressé pourra prétendre au bénéfi~

ce des droits acquis conformément aux statuts de son corps. ,_" "...----
r'

ARTICLE 82.- L'Assemblée Nationale .est diri·g~,~..p'§~~up.J?rési-

dent assisté d'un Bureau. Ils sont élus pour.la'durée de la

Législature dans les conditions fixées par le Règlement Inté

rieur de ladite Assemblée.

Lorsqu'il assure l'intérim du Président de la Répu

blique dans les conditions prévues à l'article 50 de la présen

te Constitution, le Président de l'Assemblée Nationale est rem-

placé dans ses-fonctions confornléLlent au Règlerr:ent Intérieur

.de l'Assemblée.

ARTICLE 83.- En cas de vacance de la Présidence de It'Assez:

blée Nationale par décès, démission ou toute autre cause,

'1 rAssemblée élit un llOlNeaU Président dans les quinze jours

qui suivent la vacance, si elle est en session; dans le cas

contraire, elle se réunit de plein droit dans les conditions
".

fixées par son Règle~ent Intérieur.
- .

En cas de nécessite, il est pourvu au re~lacement

des autres meillbres du Bureau oQnforDément aux dispositions du
\.

Règlement Intérieur de ladite Assemblée.

. . .1. · .
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ARTICLE 84.- Le Président de l'Assembl~e Nationale doit rendre

coopte à l'Assemblée de sa gestion et de ses activités et

lui fournir toutes explications qui lui seront del~andées.

Tout député peut aèresser au Président de l'Asse:ù

blée des questions écrites ou orales sur ses activités et sa

gestion.

L1Assemblee National~ peut constituer· Q~e conoission

dlenqu~te chargée de lui faire un rapport circonsta~ciê.

Aux tern:es de ce rapport, l'Assenblée Nationale

peu~ de~a~der la dé~is5ion de son ~résiCent à la ~ajorité des

deux tiers de ses oe~bres.

Si ce quorun est atteint, le Président de l'Assem

blée est automatique~ent déLis de ses fonctions, tout ~~ COD

servant son titre de député. L'As~mblée Nationa~~.p'~ocède

dans un délai de quinze jours à l élection d lun nouveau Prési

dent.

ARTICLE 85.- Si à l'o~Eerture d'une session, le qUOrllnl de la

moitié plus un des membres COClposant 11 Assemblée Nationale

nlest pas atteint, 12 sé~~ce es~ renvoyée au troisième jour

qui suit. Les d~ibérations·~ont ~lors valables. quel que

soit le quorLWi..

ARTIC~ 86.- Les Sèances de l'Assemblée ne sont velables que

si elle~ se déro~ent au lieu ord:naire de ses sessions. sauf

cas de force I!lé::!.jeu.."""e èOL_ent constaté per la Cour Consti tu

tionnelle.

Le compte-rendu intégrc.l des débats de l'Asse.t!blée

Nationale est publié au Journal Officiel.

... / ...
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iiliTICLE 87.- L'Assemblée se réunit de p)ein droit en deux

,/
sessions ordinaires par an.

La prenière session s'ouvre dans le cours de la

'.première quinzaine dl:! mois ··d' avril.

La deuxième session s'ouvre dans le cours de la

seconde quinzaine du œois d'octobre.

Chacune des sessions ne peut excéder trois mois.

ARTICLE 88.- L'Assemblée I~ationale est convoquée en session

extraordinaire par son Président, sur un ordre du jour déter

miné, à la demande du :t:r!fsident de la République ou à la majo

rité absolue des députés.

son PrEfsident ;

le nombre ,le mode de .. désignation, la compositi0n"

/

'/
détermine j

- la composition, les règle4 de fonctionnement du
1 •

Bureau ainéi que les pou/oirs et prérogatives de

/
l

La dur€~ d'une session extraordinaire ne peut excéder
J

quinze jours./L'Assemblée Nationale se sépare sitôt l'ordre du

j o~ épuis é,/

"ARTICLE 89/- Les" travaux de l'Assemblée Nationale ont lieu
1

suivant ~l règlement· intérieur qu'elle adopte conformément à
1

la c1~:::t Intérieur

/
/

!

le' rOle et la cOQpétence de ses commissions perma
./

nentes, aL~si que celles qui sont spéciales et
!

temporaires; i

!
- la création de :comrJlssions d'enquête parlementaires

1,
dans le cadre du contrO:J.e de l'action gouvernemen-
tale ;

- l'organisation des services ?dministrat~s dirigés
par un Secrétaire Général Moinistratif, p12Cé sous

l'autorité, du Président de l'Assè~blée Nationale;

.. ~/ ...
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tion.

ARTICLE 90.- Les r.:embres de l r AsseIilblÉe Nationale jouissent

de l'immunité parlementaire~'En conséquence, aucun député ne
.' .

, ..
.... _.- peut être pour~)Jivi, recherchÉ, arr~té, détenu ou jugé à l' oc-

. ,_. -~ " . .: .. ~ .

casion des opinions ou votes éQis par lui dans l'exercice de

ses fonctions.

Aucun d~puté ne peut, pendant la durée des sessions,

être poursuivi ou arrêté ~n matière crimlneïi~ ou cor~ection

nelle qu'avéc l'autorisation de l'Assemblée Nationale, sauf

les cas de flagrant délit.

Aucun député ne peut, hors session, être arrêté

qu'avec l'autorisation du Bureau de l'Asseri:.b"l:eë"Nationale, sauf'

les cas de flagrant délit, de poursuites 'autorisées ou de ron-."

damnation définitive.
........, _.._.....-

'.

La détention ou la poursuite d'un député est suspen

due si l'Assemblée Nationale le requiert par un:vote à la majo

rité des deux tiers.

ARTIClE 91.- Les députés perçoivent des indemnités parle.manta.1

res' qui sont fixées par la loi.

'ARTICLE 92.- Tout député nommé à une fonction ministérielle

perd d'office son mandat parlementaire. Les conditions de son

rerJplacement sont fixées par la loi.

PRTICLE 93.- Le droit de vote des députés est personnel,. Le

Règlement Intérieur de l'Assemblée Nationale peut· autoriser

exceptionnellement la délégation de vote. Dans ce ~~, nul ne
' -

peut recevoir délégation de plus d'un mandat •

. . .1...
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II - DES RAPPORTS ENTRE L'ASSEMBLEE ET LE

GOUVERNEMENT

ARTICIE 94.- LtAssemblée Nationale inforne le Président de la

République de l'ordre du jour de ses séances et de celui de

ses commissions.

ARTICLE 95.- Les membres du Gouvernement ont accès aux séances

de l'Assemblée Nationale. Ils sont entendus à la demande d'un

député, d'une commission ou à leur propre demande.

Ils peuvent se faire assister par des experts.

ARTICLE 96..- L'Assemblée Nationale vote la Loi et consent

l'Impôt.

ARTICLE 97.- La loi est votée par l'Assemblée Nationale à la

maj orité simple. Cependant, le s lois auxquelle s la présente :

Constitution conîère le caractère de lois organiques sont- V('>--

tées et modifiées dans les conditions suivantes:

- la proposition ou le projet n'est soum~.s..,à ..~a. déliêé

ration et au vote de l'Assemblée qu'après l'expiration d'un délai

de quinze jours apr~s son dépOt s~ le Burea~ de l'Assemblée;

- le texte rie peut ~tre adopté qu'à la nmjorit~ absolue

des membres composant l'Assemb~e ;
1

les lois organiqwès ne peuvent ~tre promulguées
/

qU'après déclaration pGr la/Cour Constitutionnelle de lèur con-
1,

. formité à la Const!tution1
l

.. .1. ..
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- la nationalité, l.'.état et la capacité des personne.s,-.

les régiLes oatrimoniaux, les suceessJ.ons ai: les libéralités :

- la procédure selon laquelle les coutumes seront

constatées et mises en harmonie avec les principes fondamentaux

de la Ca.."lstitution ;

- la détermination des criwes et délits ainsi que les

peines qui leur sont applicables ;
- l'amnistie. :
- l'organisaticn des juridictions de tous ordres et

la procédure suivie devant ces juridictions, la création de
!'. :

.- nouveaux ordres de juridiction, le statut de la magistrature,

des offices ministériels et des auxiliaires de justice ;

- lrassiette, le taux et les modalités de recouvre-

ment des impositions de toute nature;

- le régime d'éoission de la monnaie;

le régime électoral du Président de la République,

des Membres de l'Assemblse Nationale et des Assemblées locales;

- la création des catégories d'établissements pu-

blics

- le Statut Général d~ la Fonction Publique ;

- le Statut des Perso~"lels militaires, des Forces de

Sécurité Publique et Assi~lés ;

l'organisation générale de l'Administration;

- l'organisation territoriale, la création et la mo

d1f1.oation de Circonscriptions adninistratives ainsi que les

découpages électoraux ;

- l'état de siège et l'état d'urgence.

;.1."
/

1

/

.......
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La loi détermine les principes fondamentaux :

- de l'organisation de la défense nationale;

- de la libre adpinistration des collectivités terri-

toriales p de leurs compétences et de leurs ressour-

ces :

- de l' o::.'ist::ignenent et de la recherche scienti~e ;

du régj.L-e de la ;;Jropriété , des droits réels et -le;3

obligations civiles et commerciales ;

- des nationa~~sations et àénatiorialisations d'entre

prises et des transferts de propriété d'entrepri

ses du secteur p~lic au secteur privé ;
1

du droit ùu travclil, de la securité sociale, du,

droit syndical et du droit de gr~ve ; .' :.

de l'aliénation et de la gestion du do~aine ~c

et de la con-

1 ~Etat ;
1

'/

- dé la :.~tualité et de l'épargne i
J

- 7e l'organisation de la production ;

-Ide la protec~lon de l'environnement
1 1

/.
/ servation. . de~ ressources naturelles i

" '\
"' - du régi~e des\ tr~~sports et des télécommunic~tians ;

1·. \
- du régime pén~tentiaire.

\
\.

ARTICLE 92.- Les lois de t~~ces déterminent les recette~ et

les dépenses de l'Etat. j

Les J nis de règ~e~ilent contrOlent l'exécution de s
. 1

lois de finan?E!!s; sous risel've de l' apurement ultérieur des

comptes de la N·3.tio~i paT' 1<3. Cr..awbre des COffiptes de la Cour

Suprame.

Les lois de prograome fixent les objecti~ de

l'action éconorJjque et sociale de l'Etat.

... / ...
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ARXICIE 100.- Les matières autres que celles qui sont du

domaine de la loi ont un caractère réglementaire •
.~~ .

Le§ textes de forme législative intervenus en ces
~ ..

matières antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente

Constitution peuvent être modifiés par décret pris après avis

de la Cour Constitutionnelle.

ARTICLE 101.- La déclarution de guerre est autorisée par

l'Asse~blée Nationale.

Lorsque, à le:. suite de circonstances exception-'

nelles, llAssewblée Nationale ne peut siéger utilement, la

décision de déclaration de guerre est prise en Conseil des

~ünistres par le ~résident de la République qui en informe

lccédiatement la Nation.

L'état de siège et l'état d'urgence sont décretés

en Conseil~8$ rtünistres, après avis de l'Assemblée Nationale.

La prorogation de llétat de siège ou de l'état'd'ur

gence au-delà de quinze jours ne peut ~tre autorisée que'pdr

llAssemblée Nationale.

Lorsque llAssemblée Nationale n'est pas appelée à

se prononcer, aucun état de siège ou état d'urgence ne peut être

décreté sans son autorisation, dans les soixante jours qui

sUivent la dàte de mise en vigueur d'un précédent, état~da.

siège ou d'urgence.

ARTICLE 102,- Le Gouvernement peut, pour l'exécution' de son

progr~e_ demander à l'Ass~lblée Nationale de voter une loi

l'autorisant à prendre par ordonnance pendant un délai lillité

des mesures qui sont normalewent du domaine de la· loi. Cette,

autorisation ne peut être accordée qu'à la majorité dès., deux
.......

'.
tiers des membres de l'Assemblée Nationale •

. . .1. · ·
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Les~ordonnances sont prises en Conseil des 1'flinistres,.
.-

après avis de la Cour ConstiWt:ionnelle. Elles entrent en vi-

deviennent caduques si le pro-
. . '-,-' ,

" , ,'~~.. .~ ......; .. ; _~:~.; ,
pas depose~devant l'AsseQblee

.,. • #'

_ ' 1

avant ia-date fixée par la loi d'habilitatlon~

A i'expiration du délai mentionné au pre~ier alinéa

du present article, les ordonnances ne peuvent plus ~tre modi

fiées que "par la loi dans leurs dispositions qui sont du ciomai-

ne législatif.

ARTIC!E'-1 03'.- ~s députés ont le droit d'amendement.
1

!

4

ARTICLE 104.- Les propositions, projets et anendements qui ne
l

sOI:\.t pas du domaine de la loi sont irrecevables •
• 1

L'~ecevabilité est prononcée par le Présida~t de
1

l.'Assemblée,'Nationale après délibération du Bureau.

8'il apparait que la proposition ou l'amendement
1

sont contraires à une délégation accordée en. vertu de l'arti-

cle 102 dfi la présente Constitution, le Goyvemement peut

opposer l'irrecevabilité.

En cas de contestation sur les alinéas. 1 et 3 du

présent article, la Cour Constitutionnelle, saisie par le

Président de l'Assemblée Nation~le ou le Gouvernement, statue

dans un délai de huit jours.

ARTICLE 105.- L' initiative des lois ,appartient concurremment

au Président de la Hépublique et aux mewbres de l'Assemblée

Nationale.

Les projets de loi sont délibérés en Conseil des

~ünistres, après avis motivé de la Cour Supr~@e saisie confor

mément à l'article 132 de la présente Constitution et déposés

sur le Bureau' de l'Assemblée Nationale.

,. . .1...
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Les projets et proposi,tions de loi sont envoyé::LaY<::.nr--~

délibération en séance plénière, à l~ coIillllssion-compé-tente cie

vernement ..

',-
l'Assemblée Nationale pour eXaI:ien."-

/ Le projet "du budget de l'Assemblée Nai;1onale ne P?ut

~re examiné en conrr~ission ou en séance plénière Sans avoir

;/ été au préalable spumis a~ Bureau de ladite Assemblée.

\
ARTICLE 106.- La discussion des projets de loi port~sur le

texte présenté par la coacission. Cell2-ci, à la deQ~de du
. \

Gouvememênt, doit ,tJorte::- à la connallisance de l' AsseLlhée

Nationale les points sur lesquels il y a désaccord avec \e (ou-,
\

\
ARTICŒ 107.-- Les propositions et amendements déposés- par ~es

députés ne sont pas recevables lorsque leur adoption aurai.t/~pour

conséquence soit une diminution des ressources publiques, sqit

la création ou l'aggravation d'une charge publique, à moins \
\

qu'ils ne soient accompagnés d'une proposition d'augmentaticn

de recettes ou d'économies équivalentes.

ARTICLE 108.- Les députés peuvent, par un vote à la cajorité

des trois quarts, décider de soumettre toute question au réf6-

rendum.

,ARTICLE 109.- L'Assemblée Netionale vote le projet de loi de

finances dans les conditions déterminées par la loi. L'Assem

blée Nationale est saisie du projet de loi de finances au p:us

tard une semaine avant l'ouverture de la session d'Octobre. Le

projet de loi de finances doit prévoir les recettes nécessaires

à la couverture int~grale des dépenses.

.../ ...
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ARTICLE 110.- L'Assemblée Nationale vote le budget en équilibre. Si

l'Assemblée Nationale ne s'est pas prononcée, à la "date d~ 31 Décembre,

les dispositions du projet de lois de finances peuvent ~tre mises en

vigueur par ordonnance.

Le Gouvernement saisit, pour ratification, l'Assemblée

Nationale con~oquée en sessior; extraordinaire dans un délai de quinze

jours.

Si l'Assemblée Nationale n'a pas voté le budget à la fin de

cette session extraordinaire, le budget est établi définitivement par

.r~bnnance.

ARTICLE 11.1..- Si le projet de loi de fiElances n'a pU ê~re q.éposé en

temps utile pour être promulgUé avant le début de 1 r exercice, le Prési-

dent de la République demande d'urgence à l'Assemblée Nationale

""l,' autorisation d'exécuter les recettes et les dépenses de l'Etat par
;

douzièmes provisoires.
, "

ARTICLE 11~.- L'Assemblée Nationale règle les comptes de la'Nation

selon les modalités prévues par la loi organique" de finances.

Elle est, à cet effet,ass1st~e de la Chamb~~.g§~.Comptesde

la Cour Suprême, qu'elle charge àe toutes enquêtes et études se rap

portant à l' exéc\ltion des recettes et dëS dépeilse,s publiques, ou à

la gestion de la trésorerie nationale, des collectivités territoriales,
. ...... - ..-..

des administrations ou institutions relevant de l'Etat ou soumises

à son contrôle!,

... / ...
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ARTICLE 113.- Le Gouverneœent est tenu de fournir à l'Assem

blée Nationale toutes explications qui lui seront demandées

sur sa gestion et sur ses activités.

Les moyens d'information et de contrOle de l'Assem
blée Nationale sur i' action gouverne&,entale sont :

l'interpellation conformément à l'article 71 ;

- la question écrite ;

la question orale avec ou sans débat, non suivie
de vote ;

la cOwEission parlementaire d'enquête.

Ces moyens s'exercent dans les con~itions déterminées

par le Règlement Intérieur de l'Assemblée Nationale.

TITHE V

DE LA COUR CON3TITUTIONHELlE

ARTICLE 114.- La Cour Constitutionnelle est la plus haute. ju

ridiction de l'Etat en r::atière constitutionnelle. Elle est juge

de la constitutionnalité de la loi et elle garantit les droits

fondamentaux de la personne hunlaine et les libertés publiques.

Elle est l'organe régulateur du fonctionneffient des institutions

et de l'activité des pouvoirs publics •

. ARTICLE 115.-, La Cour Constitutionnelle est composée de sept

membres dont quatre sont norwlés par le Bureau de l'Assemblée

Nationale et trois par le PrÉsident de la République pour un

mandat de cinq ans renouvelable une seule fois. Aucun membre de

la Cour Constitutionnelle ne peut siéger plus~e dix ans.

Pour ~tre membre de la Cour Constitutionnelle, outre

la cOndition de comp0tence professionnelle, il faut être de

bonne moralité et d'une grande probité.

. . .1. ..
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La Cour Constitutionnelle comprend :

- trois magistrats ayant une expérience de quinze an

nées au moins dont deux sont nommés par le Bureau de l'hsseE

blée Nationale et un par le Président de la République ;

- deux juristes de haut niveau, professeurs ou prati
ciens du droit, ayant une expérience de quinze années au L~OinS

nommés l'un par le Bureau de l'Assemblée Nationale et l'autre
par le Président de la République ;

. - deux personnalités de grande réputation profession
nelle nommées l'une par le Bureau de l'Assemblée Nationale et
l'autre par le Président èe la République.

Les membres de la Cour Constitutionnelle sont inamo-

vibles pendant la durée de leur mandat. Ils ne peuvent ~~~e

poursuivis ou arr~tés sans l'autorisation de la Cour Constitu-

tionnelle et du Bureau de la Cour Suprême siégeant en session
·'-conjointe sauf les cas de flagrant délit. Dans ces ~s., le Fré-

sident de~la Cour Constitutionnelle et le Président de la Cour

Suprême doivent être saisis immédiatement et au plus tard dans
les quarante-huit heùt'es.•. : . -,

l

Les fonctions de mewbre de la Cour Constitutionnelle

sont incompatibles avec la qualité de membre de Gouverneri"!'';~lt,

l'exercice de tout mandat électif, de tout emploi public... ci~..

vil ou ~litaire, de toute autre activité professionnel12 ainsi
que de toute fonction de représentation nationale, sauf dans

le. cas prévu à It8rticle 50 81inéa 3 •

. Une loi organique détermine l'organisation et le
fonctionnement de la Cour Constitutionnelle, la procédure sui-
vie devant elle, notacment les délais pour sa saisine de même ...---
que les immunités et le régime disciplinaire de ses Llembres.

ARTICLE 116.- Le Président de la Cour Constitutionnelle est

élu par ses pairs pour une durée de cinq ans parmi les ~agis

trats et juristes meLlbres de la Cour.

'. . .1...
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ARTICLE 117.- La Cour Constitutionnelle

- Statue obligatoireQent sur :

• la constitutiol~alitédes lois organiques et des

lois en général av.snt leur proQulgation ;

" les règleDents intérieurs de l'Asserublée Natiùnale,

de la Iiaùte i..utorité de l'Audio-Visuel et de la

Corui.:unic,-:.ti(!:':l et du Conseil Economique et Social

avant leur r:ise en application,. quant à leur C01

~orr.1~té à 12 Ccnstitution ;

. la constitutioTh~alitédes lois et des actes régle

ment~il~~ censés porter atteinte aux droits fonda-

mentaux de la :personne humaine et aux libertl~s pu-

bliques et en général, sur la violation des droits

de la persor~e huwaine

" les co~lits d'attributions entre les institutions

de l'Etat.

- Veille à la régularité de l'élection du Président de la

République ;' eX8.L.1ine les réclamations, statue sur les

irrégularités qu'elle aurait pu, par ellè-même relever

et proclalr.e lC=8 ré:i:lWtats du scrutin ; statue sur la

régularité du ré~érendum et en proclame les résult&ts ;

-, Statue, en cas de contestation, sur la régularité des /

élections législ&tives ; !
/

- Fait de droit partie de la Haute Cour de Justice à. /
\
\
\
\ l'exception de son Pr~si~ent.

/

Il

;
.. "ï

1,

/

/
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l~TICLE 118.- Elle est également compétente pour statuer sur- _.
les cas prévus aux articles 50, 52, 57, 77, 86, 100, 102, 1;,:4

et 147.

ARTICLE 119.- Le F...·ésident de la Cour Constitutionnelle est
--~~---
compétent pour :

... recevoir le serment du Président de la hépub2.ique ;

~. donner son ~lis au Président de la Hépublique dan~

les cas pr'évus aux articles 58 et 68 ;

- aS5urer llintérim du President de la République

dans le cas prévu à l'article 50 alll1éa 3.

ARTICLE ~20.- La Cour Constitutionnelle doit statuer dans le- _.,-..

délai de T1L~ze jours 2~Lès qu'elle a été saisie d'un têxte de

loi ou d'~rr~ plainte eh vicIation des droits de la peLsonne

humaine et des libertés publiques. Toutefois, à la deman.... ..:. du

Gou-vernement, st il Y a urgence, ce délai est ramené à huit

jours. Dans ce cas, la saisine de la,Cour Constitutionnelle

suspend le délai de promulgation de la loi.

ARTICLE 121.- Lü Cour Constitutionnelle, à la demande du f'ré

side~t de la hépubliqueou de tout membre de l' Assemblée i'~ationa

le, se prononce sur la constitutionnalité des lois avant leur

promulgat.ion.

Elle se prononce droffic~ sur la constitutionr.alité

des lois et de tout texte réglementaire censés porter atteinte

aux droits fondamentaux de la personne humaine et aux libertés

publiques •. Elle statue plus généralement sur les violations

des droits de 13 personne humaine et sa décision doit interve

nir dans t:!l délai de huit jours.

;
••• i • ta •
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ARTICU 122.- Tout citoyen peut saisir la Cour Constitution-

nelle sur la constitutionnalité des lois, soit directe@ent,

soit par la procé~ure de l'exc8ption d'inconstitutionnalité

invoquée dans une ~ffaire ~ui le concerne devant une- juridic

tion. Celle-ci doit surseoir jusqu'à la décision de la Cour

Constitutionnelle qui doit intervenir dans un d~lai de trente

jours.

ARTICLE 123.- Les lois o~gani~ues avant leur prouulgation,

les règlements intérieurs ~e l'Assemblée Nationale, de la

Haute ~utorité de Ilhudio-V~~uel e~ de la Communication et

du Conseil Bconomique et ;:~oc:ial avant leur mise en application,

doivent ~tre soumis à la CO~~ Constitutionnelle qui se pronon-

ce sur leur conformiJ~ à la ~;onstitution.

ARTICLE 124.- Une di~posit.on déclarée inconstitutionnelle

ne peut être pro~ult:.'Uie ni mi,:e c:n application.

Les d~cisic~s ~e la C,ur Constitutionrlelle ne sont

suscep-tibles c::. r au:un recours.

Elles slimp,sent aux pouv?irs publics et à toutes

les autorités civiles ailitaires et juridictionnelles.

Tt T R;~ VI

DU POUVO:R JUDICIAIilE

.ARTICLE; 125.- Le Pouvoir Tudiciaire est indépendant du pouvoir

législatif et du pouvoir 0x~·cutif.

Il est exer !;épar '.a Cour Supr~IIP.. les Cours--et-1'r1bu--

naux créés co~ormémelt à 12 )~"ésente Constttution•

.:./ ..
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,,1
f.!RTICLE 126. - La ~ustice est rendue au nom du Peuple BeJ.1L~-': ..•

Les juges ne. 'SOl'lt soumis, da11.s l' ~x6rcice de .1E:uJ:'f

fonctions, t-!u 1à l ' autorité de la loi. Les hagistrats du "r:--, ~ g:!

sont in.amcvibl~s. . ~.

ARTICLE '1 ;'1.- Le Prlfsi.::1erlt d:: la République est géira:.lt de
..

l'indë)~~dence de 1& justice.
-" ~.: ' ..

. ',. *

tratu:-e.

ARTIC.~' 1.~.- Le CorHFÜl Supérieur de la IV;agistrature i)tdtu~

co~1ilie Ccilseil d€ discipline;., des f:lagi~:tI'ats.

La oot.l~osi t:':6n, 1:$ at"':ributicns, l' organisaticn ~'t

le fc-nctionneLIel:t du CensE'il Supérieur de la I~la€;.i,stratu:r.'~'

.~ ..:, . . ~

ARTICL; 129.- .:.es r'iagistrats s'"Jnt nOInLlés par le i?rÉsident j;~.

la Rérublique, 3'~'r propos:.",:::tcn du Garde des Sceau,"{, 1Vdni3i:~7.
• ' • p.. ,

de la ~Ttlstice, -:.pr'~ s av~:"s ':.'!.u r:on'seil SupériEur de la. ~;ag":i'~~'~~"-~'''_."'...

tratt. ce.

j:..RT~CLE 130.- ~ e COllseil St:.}; '] :teur' de la l':iagist.rature étudie........... .~

le~ dossierE gr~c~ 0"e ·.. ':.:i: - ::msmet avec sen avis I!i.otiv~.

T _ DB Li! CJ'!{ SUPHEhE-- ..._- - ---.-.-
ARTICLE 1:':,.• - La COt1~ Supr~r cst la plus haute jurid.:Lctic)::1

de l'Etat en matière adr,ô.:..1J.s·r·. ativ'9, judiciaire et des c'::!,l'G-!:es

de l 'Eta :.'

('.

• :" ,J.:' "•• ~...

, .

Elle est égal,~J;:)~n' i'ornpétente en .ce qui concert s. :...~
~;'ity!~"'jj.. . - '.. • ... ~ .. .. : ••;'-... ,•

d2~ '. " ' '~n:s :[; ;ales.

",'.i.' .....
1

a ••• ,' •••
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Les décisions de la Cour Supr~me ne sont susceptibles

d'aucun recours.

Elles s'imposent au I-ouvoir Bxécutif, au Pouvoir Légis-

latif ainsi qu'à toutes les juridictions.

ARTICLE 132.- La Cour Suprême est consultée par le Gouvernement

plus généralement sur toutes les m~tières administratives et

juridictionnelles.

Elle peut~ à l~ demande du Chef de l'Etat, ~tre chargée

de la rédaction et de 13 r.1odific?tion de tous les textes législa

tifs et réglementaires, préaJ_ablement à leur examen par l' Ass2 r:l:,lée

Nationale.

ARTICLE 133.- Le Président de la Cour Supr~me est nommé pour une

durée de cinq ans par le Président de la République après avis du

Président de l'Assemblée Nationale parmi les Magistrats et les

Juristes de haut niveau ayant quinze ans au moins d'expérience

professionnelle par Décret pris en Conseil des Ministres.

Il est Lnamovible pendent la durée de son mandat qui

n'est renouvelable qu'une seule fois.

Les fonctions du Président de la Cour Suprême sont

incompatibles avec la qualité de membre de Gouvernement,

l'exercice de tout mandat électif, de tout emploi public,

civil ou militaire, de toute Butre activité professionnelle

ainsi que de toute fonction de représentation nationale.

1
••• 1 •••



nQJ;]f:és p.:.l.rmi les m.j,gi~tral;S et ::!.es ,Juri.3tE:S ùe haut niveau a:"·_,.-,,t

quinze ans au :noins dl t:xf."irl.!JI'ce ):.....ofession.'1elle :jar décret pris

en Conseil des Lit"i'::"s sre:; ~";..::' le Pr2sid2nt d,: la République, SUJ'

proposi tion du Presidc::1t de L, Le·J,T :'u;?rême et après avis du Cor~seil

Suprême.

La '(. '.. ~ ,-"........ W:~:.i . o.gistrat.3 de la Cour

Arti21e 1).2.. - La H2'.lt'" ~our q.; Ji,;.stice est COlliposée des :l.emtres de

la Cour Con"5titutio::1p.t:'lle à IIp.;~cer"tioll de son Président, de six

députés élus p.:.:..r l'Assemblée N:lticnale et du Pr~sident ùe lé;, Cot,;,r

Suprême.

La Haute ~oùr jlit er. son sein son Président.

Une loi or€,'lüq1.lC .f.'ixe le~ règles de son fonction..'1e' .2[.i.T

ainsi que la !JrccC;dl..!re su.i'vie devant elle.

Artic±.e 136.- La HüuL.'. ~~l-,Ur de Justice est compétente pour j'l[;er

le President de la R~publ;i4lV,? t't les membres du Gouvernel..ent ;." :'di-

son de i.J.its gUd.liL.é~; ch: l1~ui·..:: ·tré1hisor~f diinfractions cOllJoises

èans llexerc:'c8 C-.,: L... l'f]-;ch:SJ-~7' ~2 ~_!f:xe:..'cice de leurs lc:,ctions

ainsi que pour Jugp.r 18ur (~0mplic9':' en cas de complot con·tre ~2

sûreté de l'Etat.

Les juridl.-:tions d-s: iJrJ: t COldT.un restent corr.pétentes pour

les infractions perpr5trée:=; cn ~e!wrs de l 1 exercice de leurs fonctions

et dont il,~ sont p~naleLI8~t l'Gspr;r'3able:::

~4r'(,icle 13'Z.. - Ln Hc.u-'.cCour ti8 JU3tlce Est liée par la définition

des infractions et pa [' la r~j L~rminat.lv!l d.es sanctions résulta... t

des lois pl~nales en V.'.i"'U0·~:,!;,, cl l'époque des raits.



La décision de poursuite puis la (use en accusation

du Président de la République et des membres du Gouvernement

est votée à la majorité des deux tiers des députés composar.t

l'Assemblée Nationale, selon la procédure prévue par le Règle

ment Intérieur de 11 .\ssembltfe l~ë:ltionale.

L:instruction 2St reenée par les rœgistrats de la

Chambre d'hccusation àe J~ Com· d'Appel ayant juridiction SJr

le lieu du siège de Il Assen!blée l\Iationale.

ARTICLE 138.- Le Présid0nt de lu RÉpublique et les oembres du,

Gouyernement sont suspenè.us de leurs fonctions en cas de :".li.se

en accusation pour hau~ ~rahison, outrage à l'Asse~blée Na

tionale et toute atteinte à l'honneur et à la probité. En cas de

condamnation, ils sont déchus de leurs charges. .'

,

.. - .

TI 'f RE VII

HlTICLE 139.-

DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

,. " ;Le Conseil Economique et Social donne son a"'\d~A··." '"

sur les projets è.e loi, ct ' ordonnance ou de décret ·ainsi _.ue - :..
~ ,--

les propositions :le loi qui lui sont soumis.
,

sur

Les projets de loi dE programme à caractère écono-

mique et social lui sont obligatoirement soumis pour avis.

Le PrésiLcnt de la Républ~que peut consulter l~

Conseil Econorr..i.que et Social sur tout problème à caractère

économique, social, culturel, scientifique et techniqu8.

Le Conseil Economique et Social peut, de sa propre:

initiative~ sous forme de recocmandation, attirer l'attention

de l'Assemblée Nationale et èu Gouvernement sur les réfonJes

ct' ordre écon~.ique et social qui lui paraissent confon:es ou " ..

contraires à llintéret g~néral.

.../ ... " ." .......
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Sur la demande du Gouvernement, le Consei12cor_orll..-- ---'

que et Social désigne ~~ de ses membres pour exposer dev~t

les Comoissions de l'Asserr.bl.-?e Nationale l'2vis du Conseil sur
1

les projets ou propositions de lois qui lui ont été soumis.
,,

ARTIClE 140.- Lé ConsEil :i.conot".ique et Social élit en sc..

sein so~ Président et les ce~bres èe son Bureau.

La composition, llor~~lisation et le fonctio~~e~ent

du Conseil Economique et Social sont fixés par une loi orb~li-

que.

ARTICLE 141~- Les mell~res du Conseil Econonique et Social per

çoivent des L~deonit~s de session et de déplace~a~t.

Le Tlont&,t de ces inde~~ités est fixé par décret pris

en Conseil des ~tini5tres.

TITRE VIn

DE U, HAUTE AUTORITE DE L'AUDIO-VISUEL ET

DE LA cor,mJNICATION

1
ARTICLE 142.- La Haute Autorité de l'Audio-Visuel et de la

Cornt~unication a pour mission de garantir et d 1 assurer la li

berté et la protection de la presse, ainsi que de tous 1-::.,'

woyens de conm:unication de Gesse dans le respect de la l~i,

Elle veillp. cU res~ect de la déontologie en catiere

d'information et à l'accès équitable des partis politiques,

des associations et des citoyens aux Goyens officiels d'inîor-

malion et de coü.Llunication.

!~TICLE 143.- Le Président de la Haute Autorité de l'Audio-

Visuel et de la COI:!l1::lL.'1i.cation est nOIT:IiJé, après consultation

du Président de lrAsse~blee Nationale, par Décret pris en

Conseil des Ministres.

. . .f ...



Les trai~és ou accords régulièrement ratifiés
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La composition, les attributions, l'organisation

et le fonctionnenent de la Haute hutorité de l'Audio-Visuel

et de la Cornu.Q~cation sont fixé8 par une loi organique.

TITRE IX

DES TRAITES I:T ;,CCORDS Il\TERNATIONAUX

ARTICLE 144.- Le PrÉsiéent de la République négocie et rati-

fie les traités et accords lntenlatlonaux.

ARTICLE 145.- Les traités Je paix, les traités ou accords re-

latiis à llorganisation_international~, ceux qui engagent les

finances de l'Etat, ceux qui modifient les lois internes de

l'Etat, ceux qu~ comportent cession, échange ou adjonction de

territoire, ne peuvent ~tre ratifiés qu'en vertu d'une loi.
1
\ Nulle cession, nul échange, nulle adjonction de

\ territoire n'est valable sans le consentement des populatio!~

\ intéressées. ,,_. ..

fsT1CLE 146.- Si la Cour Constitutionnelle saisie par le Pré

tident de la République ou par le Président de llAsse8bl~e

Itationale a déclaré qu'un engagement international comporte

~e clause contraire à la Constitution, l'autorisation de le

atifier ne peut i~tervenir Qu'après la révision de la Cons-

itution.

TICLE 147.-,
Jnt, dès leur publication, une autoritÉ supérieure à celle,
des lois, sous réserve pour chaque accord ou traité, de son,
a~liCation par l'autre partie.

... / ...

\,
\
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ARTICLE 148.- La. RL,,!,ublique du Bénin peut-conclure avec

d'autres Etats des accords de coopération ou d'associ2tiü~

s~ la base des prL~cipes d'égalité, de respect mutuel de la
.

souveraL~eté, des avantages réciproques et de la dignité na-
,

tionale\

"ARTICLE 149.- La République du Bénin, soucieuse de réali3er
""~." "'"" .. "_. . "\

1\ lhliti; Ji.YM:caLne, p-,~.ut conclure tout accord d'intégration
.~..

sous-régionale ou réciionale ~ôrifor~ément à l'article 145.

,
,

rITRZ

"-- -"-

x

DES COLLECTIVITl3S TERRITORIALES

ARTICLE 150.- Les collectivit~s territoriales àe la R~ublique

sont créées par la loi.

ARTICLE 151.- Ces collectivités s'administrent librement par

des conseils élus et da~s les conditions prévues par la loi.

ARTICLE 152.- Aucune dépense de souveraineté de l'Etat ~~

saurait ~tre ioputée à leur budget.

ARTICLE 153.- L';:;tat veille au développeroent harmonieux èe

toutes les col1ectivitËs territoriales sur la base de le soli-

darité nationale, des potentialités régionales et de l'éçuili

bre inter-régional.

TI T R E XI

ARTICLE 154.-

DE Li; REVISION
\

L'L~tiative de la révision de la Consti~!tion~·__

appartient concurreoment au Président de la République, après
i

décision prise en Conseil des r.'Jin.istres ct aux membres de

l !Assemblée Nation.a1e .
1

... / ...
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Pour ~tre pris ~n considération, le :projei; :f)u,. .1.a p:rv>-_

pesition de révision doit §tr2 voté à la majcrr1~é'des trois

quarts des membres composant 1 t frssembJ.ée Nationale ..

ARTICLE 155.-..La-.révi.s.on-zrt-e.st...ac<;.Uise --.qu'après-avoir été

approuvée par référendum, sauf si le projet ou la proposition

en cause a ét~ a:p~rouvé il la majorité des quatre cinquièmes

des membres composant l'Assemblée.

ARTICLE 156.- Aucune procédure-de-révision ne peut ~tr8 enga

gée ou poursuLvie lorsqu'il est porté atteinte à llintégrité

du territoire.

La fc-me republicaine et la la:cité de l'Etat ne peuv~t

.1Bire"llob~et d'une révision.

-rI T R E XII

DISPOSI'l'IOF8 TR~NSITOlfŒS .ET FIiT:\LES

ARTICLE 157 r- La présente Constitution ,levra ~tre pN'mulguée

dans les huit jours après son adoption au référendum.

Le Président de 1& République devra entrer en fonc~,

l'Assemblée Nationale devra se réunir au plus tard le 1er Avril'

1991.

Le Haut Conseil de la République et le Gouvernement de

transiti.on continueront d'exercer leurs :.?onctions jusqu r à l'ins-

tallation des institutions nouvelles.

Le serment du Présidpnt de la ~épubli4ue sera reçu par

le Frésident du Haut Conseil 'de ia République en Assemblée plé-

nière.

L'Assemblée Nation21e sera installée par le Prés~dent

du Haut Conseil de la République- en présence des membres dudit

Conseil.
i... ./ ...-
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l~t<!~~ 1~. - La législation en vigueur au Bénin jusqu'à la mise en plaee

des nouvelles institutions reste applicable, sau~ intervention de nouveaux

textes en ce qu'elle n'a rien de contraire à la présente Constitution.

Article 159.- La pFésente Constitution sera §oumise ~u Ré~érendum•
.....

. . ..
Les dispositions nécessaires à son application ~eront l'objet,

. - ~ ..

.'. '

soit'de Lois votées per ,le'Haut-Cortseil de la République, soit de D4crets

pris en Conseil des Ministres.

Les attributions dévolu~s par la présente Constitution à la Cour

Constitutionnelle seront exercées par le H8ut Conseil ~e la rt(,u~lique

jusqu'à l'installation des institutions nouvelles.

·Articl~~60.- La présente Loi sera exécutée comme Constitution de la

République du Bénin.

à COTONOU, le 11 D.:5cembre 1990

Par le Président de la République,
Che~ de l'Etat,

Le Premier f1inistre,
Che~ du 9ouvernement,

rvIathieu KEREKOU

. - .'.
~

,
i \ -= ,

, 1
, ," .JI t.t ~' 1t;,
~-_ . ./

-"

Nicéphore SOGLO
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Le ~~nistre de la Justice
et de la Législation,

1\nu?liatiQ.M : PR 8 HCR 4 PM L~ SGa 4 cs 1 TOUS MINISTERES 15 DE1?ARTE
MENTS 6 SP ET CU 79 GCONB 1 BN-FABJEP-ENA.-UNB-DAN 5 JO 1.-
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A N N E X E

A LA CONSTITI.;TION DE LA FŒPUBLIQUE DU BENIN

.ADOPTEE AU REFEREl'iDUl\I DU 02 DECENBRE 1990

CHA R 1'E A F RIe AIN E

DES DRUITS D2· LI BONHE

ET

DES PEUPLES

ADOPTEE EN 1981 PAR LrORGftl~ISATION DE Lrur~ITE AFRICAINE

E1'

RATIFIEE PAR LE BENIN LE 20 i.TANVIER 1986
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Les Etats africains memères de 110UA, parties à ,la pr~sGnte

Charte qui porte le titre de "Charte Africaine des Droits de l'Homme
et des Peuples" 0'

RappelDnt la d'~ci3ion 115 (XVI) de la Confsrence des Chefs
d'~tat et de Gouvernement, en sa Sei~ième Session Ordinuire tenue à
Lo:m~OVIA (Lièeria) du 17 au 20 Juillet 1979, relative à l'41aboration
d'un avant-proj ct d /"] C11art e Africaüle ct es Droit s deI 'f~o!ï!Ine ct des
Peuples, prévoyant not2ù'1lInent 11 inst i tutj.on d'organes de pror:ot ~_on et
de protection des DroitfJ de l'Homme et des Peuples ;"

Considér~nt ln Charte de 110rg2nisation de l'Unit~ Africaine,
3U;~ termes de laquelle, "la liberté, l' .:'",Cllité, la justice et la
dignité sont des objectifs essentiels Q 12 :r~alisation des Qspirations
légitimes des peuple::; :;!fricains" ;

Réaffirmant 1lenga~ement,qulils ont solennellement pris à
l'Article 2 de lcdite Charte, d'~liDiner sous toutes ses ~oraeG le
colonialisme deI' 11.i:1' i(~ue, de coordonner et dl int ansifier leur coopé
x.:)-:;ion et leurs ei::",'orts pour offrir de meilleures conditirJns (}'exis
'èence aux peuples d'Afrique, de favoriser la coopér€ltion in-~er;1p.;;ionale

en tenant dûment c:>mlJ"Ge de la Charte des l'Tationa Unies et de la
D~claratior- Universelle des Droits de l'~omme ;

Tenant compte des vertus de leurs traditions historiques et
des val€urs àe civilisation africaine qui doivent inspirer et carac
t oriser leurs r~fle~'dons SL:r la conception des droits de l'b.ornrne et
des peuples ;

Reconnaiss;.:nt que d lune part, les droits fondamen'i;;::I1~c de
l'être humain son'(; fonc1'3s sur les i.1ttl·i~,t~!;s de la persm:ne humaine,
ce cui justifie leur protec~ion in~ûrn=tlon21e et que d72~trc p2rt,
10 rrJalit4 et IG respect des droits du pe~ple doivent n~cess2i~eœent

t,aIantir les droi'~s dû l'homme;

Consid~r2nt q~G la jouiss~nce deD droits et libert~s

jJ~lpliqlJ.e l r Qccomplif;lSG~:lent des devoirs de C!1C.CUll ;

Convainc~D ~ulil est esse~tiel d;~ccorder dfsor~2is ~ne

ottention particuli~re au droit au d4vcloppement ; que les droits
civils et politiques .Jont indissoci3èles des droits BCO;.loiiüro.uez,
sociaux et culturels, tant dans leur conc(ption que dans le~r univer
salité, et que la sctisfaction des J:roits économiques, sociaux et
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culturels garantit· la jouissance des droits civils' et pplitiqt~es ; .

Conscients de leur devoir de lièsrer totalement l'Afrique
dont les peuples coniïinuent à lutter pour leur indépendance vI!;:ritaèle
et leur dignité et s'engageant à ~limil1er la colonialisme, lenéocolo
niulisme, l'apartheid, le sionisme, les èases militaires ~~xal~.ères

d'aeression et toutes formes de discrimination, notamment celles
fondées sur la race, liéthnie, la couleur, le sexe, la lan~ue, la
religion ou l'opi~ion politi~u~ ;

Réaff:txmnn·t léur attac~lement C!lL-: libertés et aux d.roi·~s de
l 'honune et d.es peL~ples contenus dalls les d t§clnrations, conve.1"iii.ol1S et
nutres instru:nents adoptés dans le cadre de l 'Organis'8.·l;ion de l'Unité
Africaine, du Bouveoent des Pays Non-Align~3 et de l'Organis~tion des
}'Tations-Unies ;'

Fermement conva.incus de leur devoir d'assurer le. p:roii1()'~ion

'et l,e protection des droits et li1:erttSs de l'homme et des pel.~pltls,

compte dûment tenu de l' importence primordiale traditionnellel:1C:nt
attachée en Afrique à ces droits et litertés.

SONT CONVENUS DE C:ï:: qGI SUIT :

PRE1ifIERE P.ARfIE :

DES DROITS ET DES Dj~OIR3

CHAPITRE i

DES DROITS DE L'HOhj~ ET DES PED7LES

Article 1er.- Les Etats me~ères de l'Organisation de l'ünit~

Africaine, parties à 12 prssente Charte, reconnaissent les droits,
devoirs et libertés énon.cés dans cette Ch8xte et s'engaeIent à adopter
des mesures législatives ou autres pou~ leB ~ppliquer.

~icle 2.- Toute personne a droit à la jouissance des Groits~et

libertés recor~nL~S et garantis dans la prs:.. ente Charte sans c1i,s·~:i.nction

E1.L'!.Cune, notanunent de race, d,'ethnie, de couleur, de sexe, de l~ll(.lue,

de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, dio~igine

no.tionale ou soci~le, de fortune, de naissance ou de toute 2utxe

situatioll.

~rticle J.-
1. Toutes les personnes 1:t€n~ficient d' une tO'~Qle égalité

devcmt la Loi.
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20 Toutes les personnes ont droit à une ~gale

protection de la Loi.

~cle 4. - La per sonne humaine est inviolable. Tout ~tre ht~o;l8.in a
L~roit au respect de SE' vie et à l' int égrit,~ physique et morcle de sa
personne; Nul ne peut être privé arbitrairement de ce droit.

Article 5.- Tout individu a droit 8l! xespoc'~ de la dignit 0 inh9
rente à lu personne humeine et à le recoilnaissance de sc pCTso~nalité

juridique. Toutes fOrtiles d'exploitation etd'avilissclilC'nt de l'ho!IlI11e
notamment l'esclavaQe, la traite des personnes, la torture physique
ou morale, et les 'peines ou les traitcllGni;s cruels inhumains on
d0gradants sont interdites.

~rticle 6.- Tout individu a droit à la lirerté et à la S0CUTit~ de
s~ persor_l1e o Nul ne peut être priv8 de sc: lil::ert0 sauf pour èes motifs
et dans des conditions prt5alatlement dGterminés par la 1.oi ; en parti
culier nul ne peut être arrêté ou détenu a.rcitrairemento

Article 70-
1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit

entendue. Ce droit comprend :

a) le droit de saisir les juridictions nationoles
comp4tentes de tout ~c~e violant les droits
fondc.!nentaux qui lui sont reconnus et gr.:;:,·:.·~is

par les conventions, les lois, règlements et
coutumes en vigueur ;

b) le droit à la présompotion d'innocence, jusqu'à ce
que su culpatilité Doit établie par une juridiction
comp4'~en'ce

c) le droit à la d~fense, y compris celui de se
faire assister par un dgfenseur de son c:loix ;

d) le droit d'être jugé dans dé18i raisonn2tle par
une juridiction.impartiale.

2. Nul ne peut être condenmç pour une action O~ une
omission qui ne constituait pes 7 ~u moment où elle a eu lieu, une
infraction légalement puniss2~leo Aucune peine ne peut être infligée
si elle n'a pas ét4 ~rcvue au moment où l'infraction a été cOQillise.
La peine est personnelle et ne peut _o';;l'e fropper que le d4linqu~l1t.
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Arti.cle 8.- La liPcerté de conscience~ la profession et la pr.?tique .

li1::re de la religion, sont garanties o' Sous r~serve de l;ordl~e pu1;lic,
nul ne peut ~tre lt o1::jet de mesures de contr~inte visant à restreindre
lam~1ifestation de ces libertéso

AI'iicle 90-
1. Toute personne a droit à l'information
2. Toute personne a le droit d'exprimer et de diffuser

ses opinions dans le cadre des lois et rèalenents.

gticle 100-

1. Toute personne a le droit de constituer li1::rement
des ~ssociations nvec d'outres, sous réserve de sa
conformer a~~ règles édictées par la Loio

2 ·T '1 t ....t· l' , d J:- • •• d '
_0 ~u~ ne peu e re oc ~g0 e ~û~re pcr~~e une

association sous ré8e~ve de l'oblig~tion de solida-.
rit0 prévue à l'article 29.

Article 11.- Toute personne a le droit de se réunir librement avec
d'autres. Ce' droit s'exarce sous la seule l'Gserve des restrictions
n4cessaires édict r§es par les lois et rèŒlement s, notanunent dans
l'intérêt de la 'sécurité nationale, de lù sûreté d'autrui, de le santé
de la morale ou des droits et libertés des personnes.

.-'

Article 12.-
1. Toute personne a le cl~oit de circuler litrement et

de choisir sa r4sidence à l'intérieur d'un Etat, sous r4serve de se
conformer aux rèf.:les édictées par la Loi.

2. Toute personne a le àXoi~ de quitter tout pays, y

compris le sien, et de revenir danssol1 j:ays. Ce droit ne peL1.t faire
l'o1::jet de restrictions que si celles-ci sont prévues par la 10i~

nécessaires pour prot4ger la sécurit'é nationale, l'ordre p:.l1:lic, la
santé ou la moralit0 publiques.

3. Toute personne a le droit, en cas de pers~c~tion,

de rechercher et de recevoir asile en ter~itoire étranger, conformé
ment à la. :Loi cie chaque Pays et' aux con"ll-e.;:~·~ions il1tern::tioncles.

4. Lt4tr~nger légalement admis sur le territoire
d'un Etat partie à 1;: pr4sente Charte ne pourra en ~tre explllsé
qu'en vertu d'une dr§ciDion conforme à le. loi.
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5. L'expulsion collective d'étrangers est interdite.
l'expulsion collective est celle qui vise globalement des groupes
nationaux, raCiaux, ethniques ou reliaieu:i:.

Article 130-
1. Toub~les citoyens ont le droit de participor

librement à la à;irec'i;ion des affaires pu'tliques de leur Pey·s, soit
directement, soit part l'intermédiaire de représentants lib;~mënt~
choisis, ce, conformsment ev~ r8g1es ~dictées p~r laloi.~

a o , ..

'~J...

2. Tous les citoyens ont (~ement le droit 'd'ûcc8der
fonctions publiques de leurs. Pays.

30 Toute personne a le d~oit d'user des biGns et
serv:i:ces publics d.:.ns la s~~:ricte éc;ali t 0' dG 'l;ou~ devant le. loi 0

Article 14.- Le droit de propriét ~ es·i; geranti .. Il ·ne peu~ y ê'~:re

porté atteinte qu~ parn4cessité publique OU'Qili1S ltint~rêt G{n0~al

de la collectivitçJ, ..pe, conformsment aux dispositions.des'lois appro
pri6es~

Article '150- Toute personne a le droit de travailler dans des condi
~Gions équitables et satisfaisantes et de pGrcevoir unsalr:ire. égal
pour un travail égcl.

Article 16.-

1. Toute personne a le droit de jo'..tîr du meilleur état
de santé physique et mentale qu'elle soit capa~le d'atteindre.

o •••

o· _'. •

2. I.es :8t~ts parties à la. présente .Charte sfep...g2gent à
prendre les mesures nécessaires en VUt de protéger la santé de leurs
populations ·et de leur assurer l'assist;.:l1ce m.§dicale 011 c~s de maladie.

Article 17.-
1. Toute personne a droit à IVéducation.
20 Toute personne peut prendre part .l~brement à la vie

ct.d:burel~e de la Communaut é.

3. La p~?motion et la protec~ion d7 la mo~~le üt des
v.Jleurs traditionnelles reconnues p2.r ·10 'Communauté- cbnst'i·~llent un
devoir de l.'Etat dans le c8.dre de lé'. s~uvegarde. ·d~.s droits de l'homme 0



Article 18.--
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1. La famille est l'41~ment naturel et la base de la

société. Elle doit êt~e protégée par l'Ettlt qui doit veiller à sa

santé physique, et morale.

2. I,'Etut a l'obligation d'assister la famil10 dans

sa mission de gardie"me de la morale et des valeurs truditionnelles

reconnues par la Cor:mlUnaut é.

3. L'Etat 8. le devoir de veiller à l'élimin(ri:;i~.j'!' de

toute discr:Lmination contre la femme et diassurer la protection des

droits de la femme e·t de l'enfant tels que stipulés dans les'déclara

·tions et conventions internf-J.tionales.

4. Les personnes âgées ou ha'-yldicapées ont égf:l.IE:nlGnt

droit à des mesures sp,~cifiqlles de protectio~ en rapport avec Dmr:s

l::esoins physique~ ou trioraux.'

Article 19.- Tous les peuples sont 8V~UX ; ils jouissent de la

m@me dignité et ont les mêmes droits. Rien ne peut jus~ifier la domi

nation d'un peuple pDr un autre.

Article 20.-
1. Tout peuple a droit à l' exist ence. Tout petlple à un

droit imprescriptièlc et inaliénable à l'autodétermination. Il déter
nine librement sont ntatut politique et aosure son d4veloppemcnt

Gconomique et social 'selon la voie qu'il n librement choisie.

2. Les peuples colonisés ou opprimés ont le d:-:oit, de

S~ libérer de leur ~tat de domination en ~ecourant à tous moyens

reconnus par la Com;:lUl1:tut <3 int ernatio1121e.

3. Tous les peuples ont droit à l'assist3nce d~s

}1;-l;ats parties à la pr0sente Charte, dens leL1J:' lutte de lil:;§r2ti.ol1

contre la domination étrangère, qu'elle soit d'ordre politique, écono
mique ou culturel.

Article 21.-
1. Les peuples ont 10· lï'c~e disposi·i;ion de leurs

richesses et de leurs ressources naturelles o Ce droit s'exerce dans
l' int érêt exclusif <Jes populations. En allcun cas, un peuple .lle peut, _'
en @tre privé.
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2. En CGa àe spoliation, le peuple spoli.) :::. chcit à 10.

llJgitime réc!.lp~ratior.. de ses 'tiens ,3.insi quià une indemnis~':~i}:::

ndi?quute ..

3. La libre disposition des richesses et des ros~ources

naturelles s'exerce sans pr~judice de l'otligation de promou~0ir, une

coop-§ration économique intern2tionale fondcSe sur le resp:::c'j; mU';;uel,

l' 0chonge équitatle, et les principes du àroit internat io:n.-~l.

4. Les ~tats parties à 12. prGsente Cho.r-Ge s'el'~". '8nt,

t2:1"~ individuellemel'.t que collcctiv(;ffi-:::21t, à e::ercer le droi-;; de lière

disposition de leurs richesses et de leurs ressources n2tuxelles, en

VllQ de renforcer 1 i lmit·{ et ln so1:Ld::,r:i. t t3 2fl' iC2ine.

5. JJes ]~tats, p"'J.rties à le pr(~sente Charte, sf::.:-a.agent

0. r5liminer toutes le::; formes d 'e:r:rloit~,tion éc::>nomique .§tl'2.;:::.~:e,

nota~~ent celle qui est pratiqu4e p2T des 8onopoles internationeux,

o.::'in de permettre n la ;Jopulation de c.l],:1que Pays de b5n..Sficier pleine

ment des avantQQes pr6ven2~t de ses reEsources nationales.

Article 22 .. -

1. Tous les peuples ont droit à leur déve1o~pemcrit

économique, 800i.::1l ct c:.l.1turel, dens 10 respect strict do l<;~.·:r literté

et de leur identité, et à. la jouissance O&.cle du pc.tl~imoü1o C(l:"~r:lun de

1 'humnni t:3.

2. Lee Etats ont le devoir, s~parément ou C~ cco),Srn

tion, d'assurer l'~xGxcice du droit ~u divoloppemcnt.

gticle 23.-
1. Les peuples ont droit à le paix et à lu s6c~rité

t811t sur le plan l1Il·~j.onal gue SUl' le p1811 intern.::tional. Le principe de

solid2.xité et de rel::-:t :i.ans Brr.ico.les ~f lî:rms implicitement p::r la

Charte de l'Organise.tion des Nations unies et réaffirmé paz c011e de

l'Organisation de 1 'Unit 8· Afric,'1ine doit présider aux r::ppo:;:~:.:; entre

les Etats.

2. Dons le tut d0 renioLcer la paix, la solidLrit~ et

les rnltions amic.:"Iles, les :Gtats, P;~1:r'~ies ~~ 10. présente Ch2r'~e s'enga
Gent à interdire :

a) qu'une personne jouiss2nt du droit d'asile 2UX

termes de l'article 12 de la présente C~~rte

entreprenne une ac~ivit~ suèversiva diric0c contre

son pays d'origine: ou contre tout 2utre J: 'Ss,
p~rties, à la présente Charte ;



b) que IBL::rs -',;erritoires r.Dien1; utilisrSG COITCJlC' 1:.,"l.se de

dép,'J.rt à :activités sucversives ou terrori::r~es ,:<rigées

contl'e le peuple de tout autre Etet, pE.rtie _~ J.

pr3sep-te Ch~rte~

~rticl~ 24.- Tous les peuples ont droit à U~ environilem~~~ cetis
i.:::is.::mt et globc.l, propice ~ leur d,Svelo;Jflcment.

Article 25.- Les ~t~ts p2rties à l~ }r~scnte ChQrte ont le ~~~Dir de

promouvoir et à' c.ssurer, par li E:u:;e:"-:ncnc,nt, 1; 4ducation et 1_ di':fn
Dion, le recpect des droits et èes litE:rt~s contenus d~ns 12 pr~~ente

Charte, et de p:rellère des masures C:ll ue d-=: veiller à ce n:le cee
li1:ert4s et droits soient compris de mêmE q~E: les oèlig~tions <;;!t

devoirs correspond~~ts•

.1I.rticle 26.- Les L:tats parties à le j)l";Se-Tte Charte: ont le ,l,,;:",rüi:c

de e.arantir l'indépe!::àc.nc€ des Tr-itun..:ux et de permettre 1: "~-. ~lisse

ment et le perfectionncoer.t d'institutions nationales 8ppropr~~es

cnc.rg4es de 12. pro"-iOtion et de 12. protec~lÎion des àroits et licertés
g2r~ntis par la pr4sonte Charte.

CEAPI'rRE II

DES DEVamS

Article 27.-
1. Che que individu a des devoirs envers l~ fe.rj:i)~_0 et

12 soci4té, envers l'Etat et les autres coIlectivit'3s lég:"1J.C:.l(-,-Ji'· €li:;

envers la Communaut4 internationale.

2. Les dxoits et les licert~s de chaque ~ersG' :.G

fl1exercent dans l'~ respect du droit d '.::utrui, àe 12 sécu:ritl... ~ollec

-;;iV0, ae la morale ct de l'intr;rêt comr.1un.

Ll'ticlG 28.- Chaqü.e individu a le devoi~ de respecter et de can3i

d1rer son semcla.tles s=œs disc:-:imino.tion 2l!CUnC, et d 'entre·~e_':-r

Qvec eux des relo.tions qui permettent de promouvoir, de s2uve:2yder

et de renforcer le resp~ct et l~ tol':r:-:1ce r~c,iproque.

~~:rticle 29.- Lli~àividu a ~n outi€ le devoir:

1. De p:r4s~rve:r le àt5vclo'''pcmE:nt !w,rmoniE-ux d8 ,..,

f~mille et d10euvrer CL ~~~€~:r de l~ coh~~ion et du resyect d~ ~ette

~~~ille ; de respecter 2 t.out moment ses )~rents, de les nou~~iT, et

de les assister e~ cez de n~cessité ;
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. 2. De servir sa commun::·uts r.:~J.;ion~üe en mett2ut ses
cQpacités physiques et intellectuelles à oon service ;

3. De ne p3~ compromettre 12 s~c~rité de l'Et~t cont il
est national ou résident ;

4. De préserver et de renforcer le solidarit8 ooci21e
et nationale, singulièrement lorsque celle-ci est menacée ;

5. De pr4server et de renfrocer l'ind4pendûnce uationale 
et l'intégrité te~ri-Goriale de ln partie et, d'une façon g~114:i:'ale, de
contrièuer à la de5fel1Ge de son paliS, dans les conditions fi~~6es par la
loi ;

6. De JGr~va.iller, dons le. mesure de. ses cap['ci-t,~s et de
ses possibilit4s, et de st~cquitter des contributions fixées pel" la loi
pour la sauvegarde des intérêts fondclllont2ux de la société ;

...,

7. De veiller, dsn3 ses relations avec la soci~tr§, à la
pr4servation et ~~ renforcement des valeurs culturelles africcines
positi~~, d.:ms un espri-t de tolérsnce, de dialogue ût de concertation
et d'une façon générale de contribuer à la promotion de le s<....nt é morale
de la société ;

8. De contrïbuer au lilieux de ses cepacités, à -~ out moment
et à tous les niveaux, à la promotion et à la rr§alisation de l'unité
africaine.

DEUXIEME PARTIE

DEd l,üiSURES DE SAUVEG ARDE

CHAPITRE l

DE LA COI~:POSITIOH ET DE L 'ORGiùTISATION DE LA
COr~JISSION AFRICAINE DES DROITS DE L'HOlffiŒ ET

DES PEUPLES

Article 30.- Il est cr~G auprès de l'Organisation do l'Unité
Africaine une Commission Africaine des ~roits de l'Ho~üe et des
Peuples ci-dessous d '~nommée flla Commission", ch.:lrgée de promouvoir.
les droits de l'ho~ne et des peuples et d7a~surer leur protection en
Afrique.

Article 31.-
1. La COll~ission se compose de on~e membres qui doivent

~tre choisio parnli les personnalités a~ricaines jouissant de l~ plus
haute considération, connues pour leur haute moralité, leur int~grité

;
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et leur impartialits,et

d~oits de lthomme et des

donné à la participation

de droit.

r' '. ..
possédant l~ne c.omp ,~t €luce en matière èlo

p.euples, ':ln int ~rêJ~ part iculier dev'-~~1t être

de personnes 2~Y211t une expérience 0; •. liv::-tière

2. Les membres de la Commission siègent à ·i;j.tre personnel.

Article 32.- La COjrrlission ne-peut compxendrè plus d'un ressortissant

dL1 m~me Etat.

A.:i:ticle 33.-__ Les merntres de la CO::l111ission sont élus 2.U Jcr·.<in

secret p'er ,lcCoj,1f';:c'e:1ce des Chef'o'd 'Etr-t e'~ de Gouvel:nem(,j.'.è, sur une

liste Q€ pers9Wles pI'~scntées à cet e~fet, par les Etets pQrti03 à la

pr0sente Ch~rto.

Article 34.- Ch0..ql1e Etat partie à 18 pr·.§sente Charte peut p:ï=Ùlenter

deux candidat s aLl plu:3. Les candidat s doivent avoir la nl.1.t iO::L"lit 0
d'une 4es Et2ts p::;r·ties à 18 présente Che.rte. Quand deux c "';(}idcts

son-/j présent és pel' urJ E'l;2.t, l'un des à eux ne peut ê·i.;re n;~tio:'121 de

cet :3tat 0 .

ArticlE: 350::'
1. Le Secr(3ta.ire G(~néra1 de l'OrgQllisation de It-jni Ju8

Africaine invite les Et~t s parties à 18 pl"§~:3011te, Cherte à 0~:-OC r§der,

dana un dél~i d'QU moins quatre mois, 2V2~t les Glections à le
présentation des candidats à la Commission.

2. Le Sec~0tQire Gén4ral de l'Organisation de liUnité.

Africaine dresse 10 lista alphabétiquG des personnes cinsi préDentées

et la communioue un mois au moins aV~ît les 8lections, aUX Chefs

d'Etat et de Gouvernem0nt.

Article 36.- Les membres de le Commission sont élus pour une

période de six ans renouvelQcle o Toutefoi8, le mandat de quctrs

des memcres 41us lo:;;s d.c la première r:Slection prend fin cu 18U-~ de

deux: ans, et le m2l.1d at éI e toi S fl.U t re s 2U ~. out de quat,..:r. e,. 1;11:::.: .. '

APticle 37 .-: Imm']c~ i['-',; ornent aprè s la p:rer:1ièxe, éle.ction, 18~ :::.afilS des

memères visés à l' ::::C'~icle 36 sont ti:;:: SS .:tU SOI'·t p~.r la, 1"x ')si( Ol1t de

la Conférence des C:lefs d'Etat' et de GOLlver~1ûm<:mt de 1 'OU,!!. 0

mic1e 28.- Après 18:11' ~lection, les mem1::res de ln· COiTImissi"'on font

ln déclnretion solennelle de bien et fidèlement remn1ir leurs fonc-. . .
tions en toute imp~rti21ité~
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Article 39.-
1. En cas de décès ~u de d0~ission dtun memt~e ù: la

Commission, le P:,;t}sident de la Commission en informe iliîmt5dia;c-.;1,(:!lJG

le Secr4taire G4n~~~1 de l'OUA qui à~cl~re le siège vaCQnt à )c.rtir
de ID date du d t5cès ou de celle à IGquelle la démission prel:d elfet.

2 .. Si de l'avis unanime des t~utres membres de: J-;

Commission, un memtre Q cessé de rem,lir ces foncti~ns pour t~t:tG

.:..:utre cause 'lu il.~:.:.e 21:9<::l1Ce de c:;:r~c'~èra ·Ge,:lpoTe.1re, ou se t!'c~'/ed2:1s

l'incapacité de cOi;'i;1nner à les remplir~ le Frrfsic1ent de 1.:-. Om'};':iission

en informe le :3ec:r<i'~.)irQ G(~::lé:ral de 1 'Or.8.,:,'j1isaJ~ioll de l"Cni'G!~ ~·:...r::ric.Jine

qui d1clare alo~s le siège vacant.

30 D3ns chacun deo cas pr1vuB ci-dessus, 12 Con;;:ence
des Chef s d'Etat et de GOLlverneI:1Gnt procèd e <.:lU rem.plc.ceme~.ri; ,:1" ::'l~J:1bre

dont le siège eS'1; d evcnu VO.CG.llt pour 1::: )o:r.t ion du mûnd~t:'e~::';,~.lt à

courir, sauf si cette por'i;ion el3t inft§:ri01.!~C ;J. six 010180

~rtic1e 40.- Tout memè~e de la Co~~ission conserve son mendnt
jusqu'à la date d'e~tr~e en fonction dG son successeur ..

A,.l'tiç10 41.
0

- Le SecrrH:.tire Gén6rc.l de If OUA d ssigne un SE:c:t< ~ .... j.:.ce

de l~ Commission et fournit en outre le pernonnel et les moyens et

services n0cecs~iresJ l'exercice effectif des fonccions Dtt~il;uses

:'\, 1~- COmm~S8-..1.·on .. ï.tU·'U:'. pre..~d ~ . 1 At dIt- ~ • ..L ..L.J 6_ '! a sa cn:::~&.e, e cou .e ce pe:rGo~,ne e
de ces moyens et scrvices o

1 .. Le CO.l7unission 011t son Pr ";sid ont et son ·riC0~·.2:':Jsident

pour une période de cl el.!X Etns xenouvel.:1:":1e 0

2. Elle ~toblit son r~Blcm8nt int6rieur

30 Le quorum est constitu0 ppr sept memb~es

4. ~n C~D de pDrt~ge des voix eu cours des votee, l~

voix du Président es~ pr4pondérnnteo

5 .,. l" " ,. G" l dl' "'-TA t . to J.le ,:;OC:r0-~a.~re ,T(~neJ:a_ e \)L; peu' aesJ.s aI' aux
" . . d 1 (' .. -1 ..,. d '1 ." ,. .

~:(Jun~ons e a JO':l1llJ.S82on • .l ne pen:;J.c:l.pe n~ :.:.U;~ ~ ~':G:rét1iJ.;jl1S, nJ.
~ux voteso Il pGut ~outefois être invit4 p2r le Président de lQ Com
mission à y prendre 1~ p8Iolco
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Axticle 43.- Les membres de la Commission, dans l'exercice de leurs
fonction~, jouissent des privilèges et immunités diplomati~uez prévus:!
par la Convention Sl1r les privilèges e'~ immunités de l'Ol'ga!lis:.~..~ion
de l'Unité Africeineo

Article 44.- Les émoluments et allocations des membres de 12 Co~mis

sion sont prévus au tudget régulier de l'Organisation de l'0nit8
Africaine.

." CHAPITRE II

DES COi..?TEnCES DE LF~ CO:..1:ISSIOliI
......

~xticJe 45.- La COG~ission a pour mission de' :

1. Promouvoir les droits do l'homme et des pe;'plc:J et
notClmment :

a) ·H.assembler de la docL1mcntcttion, faire des ·~tudes

et des recherches su!' los problèmes c.fricc.in8 dans le domaine des
droits de l'homme et des peuples, org3~iser des séminaires, àC2

colloques et des conf4rences, diffusez dce informations, encourager
"les orga~ismes nation8ux et locaux sioccupent des droits de l'homme
et des peuples et, le c~~ échéant, donner des avis ou faire des
l'ecommande.tions QUJ;: (~ouvernements.

b) Formuler et 6leborer, en vue de servir de t~se à
l'adoption de textes législatifs par les gouvernements africcins, des
principes et règles qui permettent de r8soudre les protlèmes juridi
ques relatifs à ID. j"ouisse.i1ce des droits de l 'hor.une et des pt::.lples
et des litertés fondc.mentales ;

c) Coop~rer avec les sutres institutioris africaines ou
internationales qui Si int éressent à la promotion et à 18c" P:rO}~0c"Gion

{-1~s~."droi'PB\.,de l'homme et des peuples ;

2. Assurer la protection des droits de lÇ~10:'"::.le· e'l; des
peuples dans les conditions fixées par 18 pr~sente C~arte.

3. Interprèter toute disposition de ln pr~se:J'~e Cnarte
~t la demande d'ul1 ::;·~a·~ pcrtie, d'une Ii1sti"~ntion de l'QUA ou dlune
Organisation afric2ine reconnue par l'OUA.

40 ~x~cuter toutes autres tnc~es qU~ lui seront
éventuellement confi6es. par la C.onf0rence des Chefs d'Etat et de
Gouvernement 0
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et ~oute personne susceptitle de li~clairer.

l • - p~ Cm;li1ü"}liICi~~:f..01iiL1f1~liill.~:IT...PXl~LJ]TA'r'p .;:jJ·~1:]:1~fL.A..._Ll~h1Ël-t~;I+1G.:J.l.ll'.rE
:,\,:;;.·.~.~gle 47..:.- Si un :Gt~·~ p::::r "liie à 1~~ pr GSGl::~e Chart e ~ de 1::0':1110S r~dsons

,1e r··;\~··c, (j"r"n PU"'~'~' ...~.\.':+ ;,~·'-:;le·nr;.nt p--··~·;e":. 013-\.0"+-:> C.l.···"':'T·l.;e ." "J.·01:':; '_esy, ...,.l., _-LJ... J"'" Lt -' ~ "'_ ~ •• 1,"" ... U ~,":.1:~... .1. \,':';. ;(."..1. u_ ~. u ~ "",.;l_ li r. '\:

, , .. , d 11 ' , 1 t., . C J' :~cr'_i-!~ e ,QJ.s;:::o:u1iJ.ons e cc.. e-cJ., J. peu. appeJ.e:r., f'... :r CO:::î;;lUnJ. 2~::..·:m. ...

J.; ..l·l;tell·~iol1 de cet :~'i;2'~ :JLl!' le. q!.\estion~, Cei:ï~c co:nrm.mic,:rtion 1.:;0r8 0ga1e

:.~c.r;"~ r:;d:::e:JSBe ~u 8ec:r·:.~;"j.:re CL.:.'h::tl d.e l " :.0·.L e'~ 2.U 1'r·:siclcl1"'G de ~.2 Commis-

....il.c.n. D,::.ns un d,51.":-.i d.e '~:;:0is 80is à CJï:lptez: <10 1;:0, r!;cep-:.:;ion de le Commu

r;j.::: .... ·~ion, 1 'Etc.t des·~j.n2.~,:j.~ce fer3 tel;,ir :~ :'. ;:;.;!~8.-'c; qui c. 2.d~es!>:: 12

C');i:::'LUliecti.ol1, dos c:·~;ùic;..:..i;ions ou d ~cJ.c:r.:'.1;j_ons 'Seri tc::s 41ucid.:.:~:G l.?

Ç·'.;8·~::;.!)n, ql.lid0vr·Jn·;: cC:;))l'endre do.ns '~otl'~e 12. ;ncmxre du :-IOGE;i:'~.lo, des

.'._: ..••' ·,i. c: '..:~ -;0_n.8 SU"Y'_ le· co J.- rd,. r,J· (~(.; l r.,;" c'n+ Cf 1,." t:. 1)·" C ' '1,,·- e ':Il) r 1~ c~· .~] e'" O" ... "n1J.'-..... "'I..J., 1;1 '..J __ !J ,.,; ... ,· ~_~.'.w:.. ,'UlloJ _ iJ.J .. \...\... 1. ç.~:).L .. ,~" oJ \.l '-'J"~

1"1· .. · ~ /!..;. SU.... les ..... ,. '·':\·1D .:;~ -"'Ge-PTS soit G~·":':;· 'l"'J.·lJ.·sl-:~ <"'IO··J.·.. ·'- ,..··1 ·;"''*'<:'"''!'''''n'-'''''".:.'';';' i'::U .1.' ,,- .; •. "oi':':C;J., ... \"':' :.- v ..... , ' _ '_Je, ~.I.r •• 1 :"h.>, .... "l::...... :.1 ..·".:._ ....... ,

~0i~ ancore ouveI'~o

.•...... .: C':"l 4°
.=~-:-~_t? U 0-

.~ f' ·,1 :. " ..:.
... •• J U~... U d <;1 si; i112'~.~j :L'e, 1.,.. '-.

(p.:e~..;tj.on ~test PQS ~L'(;r:.l':·e Ù J.3 ,3:.1tisL::cU.O~1 (.:;3 (1em:: Etr~tz; int<::L0s;Js,

~).::r vùie dG nsgoci:d; :i.011. l;iJ,i2'~ :;1'81e ou P8.J: >;Ll..~ e .Jutr c p:i:oc <id ;~~:c p2.cifi que,

1 i E::"l CO:i1iiiO 1 r ':::~l..~ re Nl:r01'i'~ le:· droit cl e 12'. sOLL.1ci;tr c ~i. J.~ Go:.lr!1ÏS8:.!.0l1 pal' une
·"("'\-··;·~J'c... t1.°on ad"'eCt(':I(~e .'.,. "'·'-'1 "P-'"'-~~J.'c~(>~t ..!..!.~ "' •• . " Q,;;) ,. .;\ ... u~ _ J. ~;:.:: _.11 , '-~

;.:eCl" ij'~ é".dre Gt§n;&:::o.l (le li OUA c

au

~zticle 49.- Nonotst2nt les dispositions d~ 11~:rticle 47, si :ln DtQt
t ' '1' - t rl1' t ' , a u:t.:t'e. , l '- J" • t::-:.:: J.e 2. ri pI<Jsen e ....... ~l:i:'·be es J.me qu un/::ïG2:C (';;~S. e~el1·\.o p3.1' GJ.E: a eeli e

..... 0 l' J -'. .., d l' "01 . , •• " . t l\,J,::e.!'"Ge u VJ.O 0 .08 (':L3;.iOCl.·G~Gn8 e eO_...Le-CJ., J. peu'., So.~s~r ClJ.roc'"c·nen e.
::O:;lt:1ission pax Llne CO..lt!1L1l1ic.'1ticn uèreSSi5e 2t non :?r'J$idont, Ë,U :Jeè.rétaire

!.I;:::;ral de l'OUA et; 8. ·l':·.;tat intéres;J;;o

~:'i;ic1e 50.- La C'JruE1i:::Jion ne peut co.nnc.î·~:re d ~ une affaire (~ui lui est

SO,-!l"1ise qu t après s i ê'~l'e :'.9iJl.1"r 0e que .~ ous j.es re'èoul"Ê interrles, 8' ils
.~

e;:i:Jt ent, ont r~t:§ f.ZYJUiD'·:!C, Ct ·.-:1:>in8 qu t il tl0 ::loi t me.nife8t e pour 1D Commis-

[;:1.on C2ue la proc éd !1re de c.€:s l'ecours Si?' pro).onge q1 une façon 2no:i:'male.

l,····!·; C' e 1:;1 -... 1. .... U..:- _. _.~ 0

1 0 IICt Cot:l:nicf-lion peut dem2nè e:r .-.-.m-: F:tat s rJX ~ ies i:.1"~')Z'e8SGS de

lui fournir toute infor~2tion pertinente~

2. Au mome~t de liexcmen de 1ic~1~ire, des Dtsts parties

i:.:}:~ .;.'!ef3sUs peuvel?t se :~~.iZ'e reprG8enter deV;;;~1~G la Co:nmission et pr(~senter

r'le:~ or.sarvations 4cri tes ou orales •
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Article 52.- Après ûvo~r obtenu, tant des Etats parties L~tJress~s

que d'autres sources, toutes les informationsqu'elle estioe néces
saires et après av ir essayé p&r tous les l.~oyens appropriés de p:'"tr

venir à une soluticn amiable ~ondée sur le respect des dr~its de
l'homme et dl?s peuples, la Comr.lission ';tablit, d:::ms un délai r .... ison

nable à partir de la notification visée à l'nrticle 48, un rapport
relatant les faits et les conclusions auxquelles elle a abouti. Ce

rappllrt est envoyé aux Etats concernés et conu.lUniqué il la Conférence

des Chefs et de Gouvernement.

: ...

Articl~..5..3.: .• -Au moment de 1<:- transmission de son rapport, la Co,:u.ission

peut faire à la Conférence des Chefs d'Etat et de C"'uvernement, telle
recon~andation qu'elle jugera utile.

àrticle 54.- La Cnmmission soumet à chacune des sessions ordinaires
de la Conférence des Chefs d':C,tat et de Gouvernement U''l rap'p~rt sur
ses activités.

!trticl.'L2.-2· -
1. Avant chaque session, le Secrétaire de la Comrr.ission

dresse la liste des communications autres que celles des Etats ~3rties

à la présente Charte et les communi'lue aux J:'!embres de la Commission
qui peuvent demander à en prenùre connaissance et en saisir la Co~~is

sion.
2. La Commission en sera saisie, sur la demande de la majo

rité absolue de ses membres.

Artic~~ 56.- Les c~mmunications visees à l'article 55 reçues à la
Commission et relatives aUA droits de l'homme et des peuples Coivent
n6cessairement, pour être examinées, remplir les conditions ci-&près

1. Indiquer l'identité de leur auteur même si celui-ci
denande à la Commission de garder l'anonymat;

2. Etre compatibles avec la Charte de l'Organisiltion de
l'Unité J~fricaine ou aVGC ln pr-'·sente Charte

3. Ne pas contenir des termes outrageants ou insultants à

l'égard de l'Etat mis en cause, de ses ll'lstitutions eu de 1'0 G A

4. Ne pas se lilaiter à r~ssembler exclusivement des nouvelles
diffusées par des @oyens de cemmunication de masse ;



'...'.

.'

5. ;::t'~e ~·jEt :l":L3\..'I€S à 2.' ·~ .... :..::c en; (.les rccour.:J .i.~; .. C:i· ',<0':;::

.:.; :..:.::: e;:iste:,-;;, e. chJins cU 11 ne SJit mc!:i::'e:",:t'2 a. ::"3 00i11mission que la

:)l-:>c'~àt.:.re ~e ces rcc:,u:;:s ... e prolo~ e :. I··n ;: .r~.ço:-' a.nor'i~le

Il ) ~i.1(>~et!t de3 TC'C'JLô.I!: L-.i;err'ë::; 'JU ... €:)t"i;3 1- o;:,i;e -:l'ten!..î.C p::-r J.

,,':) ,r'il3sion èO:ill11e Ï:ü;;; "CO;",:.r:::~l1cer 3. CO~.l:;: :.: lE: d :l.::i de sc. prop:L0.

pri~cipez cie
CT - -; •
.~.J_ ..

'1ies) 5'Ji~ de L. 'J' - "P- .- de

~1E l Co:-:u71ission.

;··'-;c1r. --.8 ,:,:,,-:""--:. =-':- -: •

1. Lor.3C2!ill 1.- ..:: l 'lnE 'lit '1"" _

n,-:;: ~icLlli-.)res (lui ';;ûl,l;:le_ ~ l' 'v :ler l' exis i;cf,ce ..:; 1Lm enseml.lc Ge 'v_oIEl-. .
~~'J:1:: c.rcves ou mQS~iVCE des droits de l';1()'"l'le et des peu[.>1cs, I-

Ca. '}issi~:lf!. 2ttire l' ::'~"';C:.- .. i-JL cJt: Le: Co:_ rei.CD des Chels (i t·~·~..,t Cil .... e

CO":crner,lent sur C0.:: si .-~1.:m.::;.

2. !"..oa Conf r~l~ce de:::: C.1C:S J l '~2.t ct de Gouverne'.l'·._ oeut

"":'.Ol.J dema.nder à 1.: C'J ·,·ü.ssion de :)roc.:der ;,wr ces si~u::tions, '~1C

;:"tllde a.r~:ro;o:,die, et de lui rer'ldre COl1p'~C l~"n9 un ra!Jfort circ' .. ~ :1ciQ

~\::: co.:l?8.Cn: de ses c v!"c -. :"a ons et r ec ,:x.wn::- .:.:ù ; _. ':Ina.

J. En C2..3 cl: 'JI C::CC à0'1~!lt c·.:m::t.:'t'e par 1.:: Cr"J:i-3~J :JI:,

celle-ci saisit le :1' ·.Ji~on~ ~E la C~nr:r& ce Gez Chefs ~I.~~~t ~~ ~e

Cc ..-:vcrnoment qui pou:;:'l" ... C1CHY:i'èer U!l( 'tuèü ..... ·proiondic.

1. 'i.'o'..ltes lc.c:
c i.:,.;itre rester'~i,~ c.J::..-,-ic0;j~iE~ll(;:; jucn...,I.~Ll ~"!orllel1"i.; Ol'. le, Can;,,':,.'ç'lce des

CC'·'::: d';.. t<:!.t et do GO"lV<.r·*Jf;>'-IGnt en ,'l~cic1€":1 "'ï~rc~:lcnt.

ü~sion

,...., ....\.i' 1..

2. ~O~l-';;(;.:.):':J, 2.(; r ~~Ol: .. (;[;~. . .
:ci!,;io~l (1 C' J. ~ C:.~i :re~c.;:; èc.-I

de la

::: efG d l .....tt:'-; et Cl: .... auverne-

-

'"-'J' :'::"·~siGer.t ÛP ès 50 1. ct de
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CHAPITR~ IV
DES PRINCIPES APPLICABLDS._----_._._-- --~----

,
t

/

• .L •
ll:lSQ1.0 J.on
présente

\ \

~iicle 60.- La C~n~ission s'inspire d~ d~oit internetion~l ~e12tif

~ux droits de l 'homme et des peuples, not::~!i1ment des disposi·~ions des
divers instruments africains relatifs ElUX (i~oits de l'homme ü'~ àes

peuples, des dispooi tions de la Ch~~:rte de::; ::ùlttons U~ies, de 12

Charte de l'Organ.is2tion de l'Unité Africaine, de 12 D4cla~~tj.cn

universelle des D~oits de 1 'Homme, des dispositions des atltres
instruments adopt~s p3r les Retions Unies et par les pesa ai~iCains

dens le domaine des droits de l'homme et des peuples 8insique des
dispositions de divero :i.nstruments 2dop·tss au sein d'instu"~io:1S

sp~cialisées des ~ations Unies dont sont memtres les p~rties ~t la
p~ésente Charte.

A:r}icle 61.- La Commission prend c.uBsi e:l consid r§X€'l.t ion, comma
iiloyens auxiliaires de ù ';termination àes xè::les de droit, les ~.:.li;I'es

conventions internctionDles, soit g0nsrnles, soit sp6cial~~)o ~tuèlis

aont des règles expressément reconnues p~x les Etats memb:res de l'Or
Œanisation de l'Unit~ Africaine, les pr2tiques africaines conformes
oux normes intern~tionales relntives ~ux droits de l'homme et des

peuples, les coutumes g~n0r~lem8nt accept~es comme ~tant le droit, les
:J:L'incipes g4néxe..~ de droit reconnus p2.r les nations af'xice,tn.es c:insi
que la juriàprlÎ.lrJ ~·~~.ce et le. doctrine 0

Article 62.~ Chaque Etet p8rtie s'enE.age à pr~senter tous le~ ~cux

::ns à compter de lad:yl:;e d'entrée en vi~;",euJ:' de la prQsen°l;e Cho.rte,
'un rapport sur les mesures d'ordTe logisl~tif ou autre, prises en vue
de donner effet eux ôroits et licert~s TeconnUB et gnrantis dens la

pl' (~sente Cho.rt e 0

b..~ticle 630-
10 La p~03e~te Cn2xte seX8 ouverte à la sign~t~~e, à la

rc.titicntion ou à l' adh'3sioll des Et ~t s 1',leil1'cres de 1 f Org~l1is;,'~ ion de
l'unité Africaine.

2 0 Les instruments de rctificQtion ou d'adhf:sion de la
Charte sexont dépos4s auprès du Secr4toire Gén6ral de l'Orga
de l'unit0 Africaine.

3. La pr~sente Charte entrer~ en vigueur trnis ~ois

cprès la r~ception pel' le Secr~t3ire G~n1rcl, des instruments de
r2tificat~on ou d'C.èL.i.0sion de la majoxitrf 0.csolue des Etnxs aeml;:res
de l'Organisation de l wr;:nit é Afric~i1l8. <,.;.i..
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1e Dès lf0ntr~e en vi~ueur de 10 pr1sente C~crte, il

Gera procédé à Il ::Hec'Gion des memtres de 1~1 CommisBion dans les condi

tions fixrJes p~r les c1ispositiions dez ;::,:c~icles pertinents de J"' :)?'~sente

Cl13rte.
2. Le Secrétaire G~n6r21 de l'Organisation de 1;~nit1

Afric.::ine convoque:rc: l~~ première Tùmioll de 1:-:. Com..rnission '::1.', ::;:.:Jr.:.e

de l'Orgc,nisation, Petr It:: :3Lli te, 12 GO!lU;lîssion .sera convoqU!Je C21;:,(jue

fois qu'il 8er2 n~cess2ire et su moins une fois p~r on son r~~siCc~te

.:·..~~icle 65.- Pour Ch'::CLU1 den .8t:rcs qui rc!Ï;ifiex0nt 10. pr':sûntc-; '::;~"'1arte

ou y adh4reront apres so:'! entr:§e C:l'2 Vi':~L1GUr, 1.3.dite 0h::!rte ;')l'e:.:<i:.:c

e:[:;"et trois mois ~pl'èa 1:- dQte du dt6pôt p;::r cet E'i;2.·~, dG son iw:rlirument

de rctificution ou dt2dh~sion.

!~:L'ticle 66 .. - Des prot oecles ':lU .:lccords ;J~:rt:Lculier s poux:r OIlt ~ (:;'1 cas

de besoin, complè'~er :LOG diaposition8 de 1~ pr.Ssel1te Ch2x'l;eo

~·...r·ticle 67 .. - Le SecI :.:-~ c~ire G:5n61'al Cl e l t ()rgo.nis{;~-!; ion de 19':~:-t'ü t <
l ..f:ricc.ine infor-mcr8. les I!:-t 2.t s Illembres de If Ora,8.l1is<.rtion Cl e 1 ~ Gnité

.;Uricaine du d Gpôt de chaque ins'l;rumont de Tatiiice.tion al'!. d' cdhr:sion ..

l~r..:i;icle 68 Il - Lu pr{~sen'l;e Cherte peu:!; êt:-ce c.mendée ou r'Jv i8()e si ...:n
j~'~et p2.rtie envoie' ~t cot effet une demc.::'lc1e 0crite au Secrétcire G-3nGra1

de l'Organisation de 11Unit~ Africa~ne. L~ Co~f':rence des Chei~ d'Etat et

et de Gouvernement 11 i est saisie du pl'oj et cl' ::uilendemcnt que J.o:rsq!.19 tous

les I:tat s pr-.rties en :Jul'ont ét 9 dûmen'G ::v~_s{s et que la COl!mliS2iol1

~UJ:'D. donné son avis à l::-~ diligence cie 11~~'ij,:,"'.-'G c1emanàeux. L'amendement

doit @tre approuv6 par 18 majorit~ 2tsolue des §tats parties. Il ontre
• 1'-t' . l' . , ~ , ...eü vJ.gueux pour cne.que .:;j 8.\; quJ. ::lU!''::: ~:ccep'~ (; C0111 or'':1',men'ij u ~cs

r~~les constitutionnelles trois mois apr~s le notiiic2tion de ce~te

::'.cceptation au Secx·5'~i:.~ire G'~n"~ral de: 1?C:rc':'nis2'~ion àe l't:1.1iJ~:§ Afri

c~üne.

Adopt6e p2X le dix-huiti~me Conf~ronce des Chefs dt~t~t

et de Gouverneme!!"'.; jQ~j,tüùr:1981~tt~.:iIDbn:i,

Kenya
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